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Mattert S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 100.154.

DISSOLUTION

L'an deux mille huit, le vingt-huit août.
Pardevant, Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A COMPARU:
Monsieur Yves BRICARD, gérant de société, demeurant à F-06100 Nice, 16, avenue Henri Barbusse (France), ici

représenté par Madame Sarah MADAR, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé, laquelle, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire soussigné, restera
annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter:
- que la société anonyme "MATTERT S.A.", ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 11 A, boulevard Prince Henri,

inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 100.154, a été constituée suivant acte
notarié reçu par le notaire soussigné en date du 6 avril 2004, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations numéro 576 du 4 juin 2004, dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire soussigné en
date du 29 juillet 2004, publié au Mémorial ? numéro 1103 du 30 octobre 2004 (la "Société");

- que le capital social de la Société s'élève actuellement à cinq millions huit cent dix-neuf mille quatre cents euros (EUR
5.819.400,-), représenté par cinquante-huit mille cent quatre-vingt-quatorze (58.194) actions d'une valeur nominale de
cent euros (EUR 100,-) chacune;

- que Monsieur Yves BRICARD, étant le seul propriétaire des actions dont s'agit, prononce par la présente la dissolution
anticipée de la société avec effet immédiat et sa mise en liquidation et se désigne en qualité de liquidateur de la prédite
Société;

Que Monsieur Yves BRICARD, représenté comme dit ci-avant, déclare fixer à tout de suite la deuxième et troisième
assemblée conformément à l'article 151 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et les tenir
immédiatement l'une après l'autre.

En sa qualité de liquidateur de la Société, le comparant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation
financière de la société. De l'accord des créanciers, toutes les dettes ont été reprises par Monsieur Yves BRICARD, seul
actionnaire de la société.

Le rapport sur la liquidation, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire soussigné, restera
annexé au présent acte avec lequel il sera enregistré.

Le comparant, représenté comme dit ci-avant, nomme en qualité de commissaire à la liquidation la société AUDIEX
S.A., avec siège social à L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie, RCS Luxembourg B 65.469, et lui confie la
mission de faire le rapport sur la gestion.

Après avoir pris connaissance du rapport du commissaire à la liquidation du en date du 28 août 2008, le comparant
en adopte les conclusions, approuve les comptes de liquidation et donne décharge pleine et entière, sans réserve ni
restriction à la société AUDIEX S.A., prénommée, pour ses travaux de vérification effectués ce jour. Le rapport du
commissaire à la liquidation est annexé au présent acte pour être enregistré avec lui.

Monsieur Yves BRICARD, constitué en troisième assemblée, prononce la clôture de la liquidation et constate que la
Société a définitivement cessé d'exister.

Que décharge pleine et entière est donnée aux administrateurs, au liquidateur et au commissaire aux comptes.
Que les livres et documents de la société seront déposés pendant cinq ans à L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard

Prince Henri.
Pour les publications et dépôts à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d'une expédition des présentes.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci, agissant par son mandataire prénommé, a signé

le présent acte avec le notaire.
Signé: Sarah Madar, Paul Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 3 septembre 2008. LAC / 2008 / 35959. Reçu douze euros € 12,-.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
Pour copie conforme - Délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 15 décembre 2008. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2009002120/202/56.
(080190832) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.
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Thomann Hanry Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 49.798.

DISSOLUTION

L'an deux mille huit, le vingt-deux octobre.

Par-devant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

ONT COMPARU:

1.- Monsieur François THOMANN, entrepreneur, demeurant F-75016 Paris, 56 rue Molitor.

2.- Monsieur Bernard THOMANN, entrepreneur, demeurant à F-75016 Paris, 56 rue Molitor, ici représenté par
Monsieur François THOMANN, prédit, en vertu d'un pouvoir sous seing-privé lui délivré à Paris le 10 octobre 2008

3. - Monsieur Hervé THOMANN, entrepreneur, demeurant à F-75016 Paris, 56 rue Molitor, ici représenté par Mon-
sieur François THOMANN, prédit, en vertu d'un pouvoir sous seing-privé lui délivré à Paris le 8 octobre 2008,

lesquels pouvoirs, après avoir été signé ne varietur par son porteur et le notaire soussigné, resteront annexé aux
présentes aux fins de formalisation.

Lesquels comparants ont exposé au notaire soussigné et l'ont prié d'acter:

que la société à responsabilité limitée "THOMANN HANRY LUXEMBOURG S.àr.l, ayant son siège social à L-1717
Luxembourg, 8-10 rue Mathias Hardt, a été constituée suivant acte reçu par le notaire Georges D'HUART, de résidence
à Pétange, en date du 5 janvier 1995, publié au Mémorial, Recueil Spécial C des Sociétés et Associations, numéro 162 en
date du 8 avril 1995;

que les statuts de la société ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire Frank BADEN, de résidence à Luxembourg,
en date du 2 8 décembre 2000, publié au Mémorial, Recueil Spécial C des Sociétés et Associations, numéro 692 en date
du 29 août 2001,

- que le capital social est fixé à CINQ CENT MILLE FRANCS LUXEMBOURGEOIS (500.000,- FLUX) actuellement
douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze euros soixante-huit cents (12.394,68 €) représenté par CENT PARTS SO-
CIALES (100) de CINQ MILLE FRANCS (5.000.-FLUX) actuellement cent vingt-trois euros quatre-vingt-quinze cents
(123,95 €)

- Monsieur François THOMANN, prénommé, est associé et propriétaire de QUINZE PARTS SOCIALES (15) de la
prédite société;

- Monsieur Bernard THOMANN, prénommé, est associé et propriétaire de SOIXANTE-DIX PARTS SOCIALES (70)
de la prédite société;

- Monsieur Hervé THOMANN, prénommé, est associé et propriétaire de QUINZE PARTS SOCIALES (15) de la
prédite société;

- qu'ils décident la dissolution anticipée de la société à compter de ce jour;

- que l'activité de la société a cessé et qu'ils sont investis de tout l'actif et qu'ils régleront tout le passif de la société
dissoute et qu'ainsi celle-ci est à considérer comme liquidée;

- que décharge pleine et entière est accordée aux gérants pour l'exécution de leurs mandats;

- que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq ans au siège social de la société.

Les frais et honoraires des présentes sont évalués à HUIT CENTS EUROS (EUR 800.-).

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par noms, prénoms, états et demeure,
il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: F. THOMANN, Biel A.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 24 octobre 2008. Relation: EAC/ 2008/ 13278. Reçu douze euros 12,- €.

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux parties sur demande pour servir à des fins publication au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés Associations.

Esch-sur-Alzette, le 1 er décembre 2008 Aloyse BIEL.

Référence de publication: 2009002123/203/51.

(080190615) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.
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XXLUX s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9085 Ettelbruck, 6, rue Jean-Pierre Thill.

R.C.S. Luxembourg B 121.080.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009002185/654/12.

Enregistré à Diekirch, le 22 décembre 2008, réf. DSO-CX00381. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080191183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Thalis s. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9459 Longsdorf, 9, Um Sand.

R.C.S. Luxembourg B 125.243.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009002186/654/12.

Enregistré à Diekirch, le 22 décembre 2008, réf. DSO-CX00393. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080191185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

T.C.S. (Traxx Computer Systems), Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9280 Diekirch, 9, rue de Stavelot.

R.C.S. Luxembourg B 103.989.

Le Bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009002188/800685/12.

Enregistré à Diekirch, le 29 décembre 2008, réf. DSO-CX00481. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080191205) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

RE.DE.RA. S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5423 Ersange, 11, route de Remich.

R.C.S. Luxembourg B 74.416.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2008.
Fiduciaire Giloanne S.A.
18a, rue de Mondorf
L-5750 Frisange
Signature

Référence de publication: 2009003094/1217/16.

Enregistré à Luxembourg, le 17 décembre 2008, réf. LSO-CX07091. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080192377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2008.
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Qurtech, Société Anonyme.

Siège social: L-5730 Aspelt, 12, rue de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 112.949.

Le bilan abrégé au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009002191/8479/12.

Enregistré à Diekirch, le 29 décembre 2008, réf. DSO-CX00488. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080191318) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Fiduciaire de Mersch, Société Anonyme.

Siège social: L-7535 Mersch, 29, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 133.436.

Le Bilan abrégé au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009002194/8479/12.

Enregistré à Diekirch, le 29 décembre 2008, réf. DSO-CX00487. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080191320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

MC Weyer S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6155 Weyer (Junglinster), Maison 1.

R.C.S. Luxembourg B 79.274.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Nicole Noesen-Zoller
La gérante

Référence de publication: 2009002204/1019/13.

Enregistré à Diekirch, le 17 décembre 2008, réf. DSO-CX00258. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080191337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Power Services SA, Société Anonyme.

Siège social: L-4831 Rodange, 146, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 92.869.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 29 Décembre 2008.
Fiduciaire COFIGEST S.A R.L.
Isabelle PHILIPIN
Platinerei, 8 - L-8552 OBERPALLEN

Référence de publication: 2009002272/2631/15.

Enregistré à Diekirch, le 28 novembre 2008, réf. DSO-CW00378. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080190818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.
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Empé Immo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6350 Dillingen, 3, rue de la Sûre.

R.C.S. Luxembourg B 83.215.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Minus VAN DER BURG
L'administrateur

Référence de publication: 2009002206/1019/13.

Enregistré à Diekirch, le 17 décembre 2008, réf. DSO-CX00260. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080191339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Siedler-Thill et Fils S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3780 Tétange, 28, rue des Légionnaires.

R.C.S. Luxembourg B 82.509.

Le bilan au 31.12.2004 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009002269/654/12.

Enregistré à Diekirch, le 22 décembre 2008, réf. DSO-CX00410. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080191006) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Siedler-Thill et Fils S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3780 Tétange, 28, rue des Légionnaires.

R.C.S. Luxembourg B 82.509.

Le bilan au 31.12.2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009002270/654/12.

Enregistré à Diekirch, le 22 décembre 2008, réf. DSO-CX00411. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080191010) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Independence Trans Europe Lines Navy 2001 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 2, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 79.668.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 29 Décembre 2008.
Fiduciaire COFIGEST S.A R.L.
Isabelle PHILIPIN
Platinerei, 8 - L-8552 OBERPALLEN

Référence de publication: 2009002271/2631/15.

Enregistré à Diekirch, le 18 décembre 2008, réf. DSO-CX00275. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080190798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.
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Sam et Lux s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8274 Kehlen, 22, am Kepbrill.

R.C.S. Luxembourg B 93.830.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 29 Décembre 2008.
Fiduciaire COFIGEST S.A R.L.
Isabelle PHILIPIN
Platinerei, 8 - L-8552 OBERPALLEN

Référence de publication: 2009002273/2631/15.

Enregistré à Diekirch, le 18 décembre 2008, réf. DSO-CX00276. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080190824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Creativenture S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8019 Strassen, 13, rue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 108.458.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 29 Décembre 2008.
Fiduciaire COFIGEST S.A R.L.
Isabelle PHILIPIN
Platinerei, 8 - L-8552 OBERPALLEN

Référence de publication: 2009002274/2631/15.

Enregistré à Diekirch, le 15 décembre 2008, réf. DSO-CX00192. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080190829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Euroliberty-Lease S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 2, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 118.211.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 29 Décembre 2008.
Fiduciaire COFIGEST S.A R.L.
Isabelle PHILIPIN
Platinerei, 8 - L-8552 OBERPALLEN

Référence de publication: 2009002275/2631/15.

Enregistré à Diekirch, le 24 octobre 2008, réf. DSO-CV00228. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080190833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

M.G.R.K. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Koerich, 3-5, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 124.215.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Diekirch, le 29 Décembre 2008.
Fiduciaire COFIGEST S.A R.L.
Isabelle PHILIPIN
Platinerei, 8 - L-8552 OBERPALLEN

Référence de publication: 2009002276/2631/15.

Enregistré à Diekirch, le 18 décembre 2008, réf. DSO-CX00274. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080190836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Caves du Portugal, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7620 Larochette, 16, rue de Mersch.

R.C.S. Luxembourg B 17.097.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009002278/654/12.

Enregistré à Diekirch, le 22 décembre 2008, réf. DSO-CX00384. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080190989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Real Estates Promotion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 41.094.

Le Bilan au 28 février 2007 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 novembre 2008. Signature.

Référence de publication: 2009003093/534/12.

Enregistré à Luxembourg, le 17 novembre 2008, réf. LSO-CW05332. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080191838) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2008.

Stenat S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8008 Strassen, 72, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 81.707.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2008.
Fiduciaire Giloanne S.A.
18a, rue de Mondorf
L-5750 Frisange
Signature

Référence de publication: 2009003095/1217/16.

Enregistré à Luxembourg, le 17 décembre 2008, réf. LSO-CX07095. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080192379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2008.

Le Chalet de Remerschen, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5441 Remerschen, Zone de récréation et de Sports.

R.C.S. Luxembourg B 75.126.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 30 décembre 2008.
Fiduciaire Giloanne S.A.
18a, rue de Mondorf
L-5750 Frisange
Signature

Référence de publication: 2009003096/1217/16.
Enregistré à Luxembourg, le 17 décembre 2008, réf. LSO-CX07098. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080192381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2008.

Ravibel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3280 Bettembourg, 23, rue Sigefroi.

R.C.S. Luxembourg B 97.678.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2008.
Fiduciaire Giloanne S.A.
18a, rue de Mondorf
L-5750 Frisange
Signature

Référence de publication: 2009003097/1217/16.
Enregistré à Luxembourg, le 17 décembre 2008, réf. LSO-CX07102. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080192382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2008.

Alesia Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 15, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 77.764.

DISSOLUTION

L'an deux mil huit, le vingt-trois juillet.
Pardevant, Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A COMPARU:
HORTENSIA INC., avec siège social à la suite 13, premier étage, Oliaji, Trade Center, Francis Rachel Street, Victoria

Mahe, République des Seychelles, certificat d'incorporation 047412, représentée par FERENCE SERVICES Ltd, société
de droit des Iles Vierges Britanniques, ayant son siège social aux Iles Vierges Britanniques, IBC numéro 473240 agissant
en sa qualité d'administrateur,

ici représentée par Madame Farida Omaadachak, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par la comparante et le notaire instrumentant,
annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant (ci-après "l'Associé Unique"), a requis le notaire instru-
mentant d'acter:

- que la société "ALESIA FINANCE S.A.", ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 15, boulevard du Prince Henri,
a été constituée suivant acte reçu par le notaire Joseph Elvinger de résidence à Luxembourg en date du 22 août 2000,
publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 127 du 20 février 2001 (la "Société");

- que le capital social de la Société s'élève actuellement à trente-cinq mille euros (EUR 35.000,-) représenté trois cent
cinquante (350) actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune;

- que l'activité de la Société ayant cessé, l'Associé Unique, étant le seul propriétaire des actions dont s'agit, prononce
par la présente la dissolution anticipée de la société avec effet immédiat et sa mise en liquidation et se désigne en qualité
de liquidateur de la Société;

- que l'Associé Unique déclare fixer à tout de suite la deuxième et troisième assemblée conformément à l'article 151
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et les tenir immédiatement l'une après l'autre;

- que l'Associé Unique, agissant en qualité de liquidateur, déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation
financière de la société et requiert au notaire instrumentant d'acter qu'il déclare que tout le passif restant de la Société
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sera réglé et que le passif en relation avec la clôture de la liquidation est dûment approvisionné; en outre, il déclare que
par rapport à d'éventuels passifs de la Société actuellement inconnus et non payés à l'heure actuelle, il assume irrévoca-
blement l'obligation de payer tout ce passif éventuel; qu'en conséquence tout le passif de la société est réglé.

Le rapport sur la liquidation, après avoir été signé "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire
soussigné, restera annexé au présent acte avec lequel il sera enregistré;

- que l'Associé Unique nomme en qualité de commissaire à la liquidation CONFIDENTIA (FIDUCIAIRE) S. à r.l., avec
siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, RCS Luxembourg B numéro 30.467, et lui confie la
mission de faire le rapport sur la gestion.

Après avoir pris connaissance du rapport du commissaire à la liquidation, l'Associé Unique en adopte les conclusions,
approuve les comptes de liquidation et le rapport du liquidateur et donne décharge pleine et entière, sans réserve ni
restriction à CONFIDENTIA (FIDUCIAIRE) S. à r.l., prénommée, pour ses travaux de vérification effectués ce jour.

Le rapport du commissaire à la liquidation après avoir été signé "ne varietur" par le mandataire de la comparante et
le notaire soussigné est annexé au présent acte pour être enregistré avec lui.

- que l'Associé Unique, constituée en troisième assemblée, prononce la clôture de la liquidation et constate que la
Société a définitivement cessé d'exister;

- que décharge pleine et entière est donnée aux administrateurs, au liquidateur et au commissaire aux comptes en ce
qui concerne l'exécution de leur mandat;

- que les livres et documents de la société seront déposés pendant cinq ans au 15, boulevard du Prince Henri, L-1724
Luxembourg.

Pour les publications et dépôts à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d'une expédition des présentes.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ladite personne a signé le présent
acte avec le notaire.

Signé: Farida Omaadachak, Paul Bettingen

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 30 juillet 2008. LAC/2008/31777. Reçu € 12,- (douze euros)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 9 décembre 2008. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2009002119/202/61.

(080190803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Strategic Networks and Interfaces S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2514 Luxembourg, 15, rue J.-P. Sauvage.

R.C.S. Luxembourg B 94.468.

Le Bilan au 31/12/2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009003098/5886/12.

Enregistré à Luxembourg, le 30 décembre 2008, réf. LSO-CX11289. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080192356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2008.

Strategic Networks and Interfaces S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2514 Luxembourg, 15, rue J.-P. Sauvage.

R.C.S. Luxembourg B 94.468.

Le Bilan au 05/09/2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009003099/5886/12.

Enregistré à Luxembourg, le 30 décembre 2008, réf. LSO-CX11291. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080192358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2008.
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Meta S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4831 Rodange, 81, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 131.047.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Meta S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2009003101/9780/13.

Enregistré à Luxembourg, le 30 décembre 2008, réf. LSO-CX11237. - Reçu 95,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080192275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2008.

SOCPAR, Société de Participations SAH, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1490 Luxembourg, 16, rue d'Epernay.

R.C.S. Luxembourg B 56.790.

Le Bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009003107/2315/12.

Enregistré à Luxembourg, le 28 novembre 2008, réf. LSO-CW10071. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080192114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2008.

HBI Paderborn S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 122.677.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53595 ont déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001862/211/10.

(080190713) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

SOCPAR, Société de Participations SAH, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1490 Luxembourg, 16, rue d'Epernay.

R.C.S. Luxembourg B 56.790.

Le Bilan au 31/12/2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009003110/2315/12.

Enregistré à Luxembourg, le 28 novembre 2008, réf. LSO-CW10066. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080192110) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2008.

Chanteloup Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 24.636.

Le bilan au 30 juin 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009003104/9378/13.

Enregistré à Luxembourg, le 30 octobre 2008, réf. LSO-CV09309. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080192291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2008.

Lony Finance & Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 143.643.

STATUTS

L'an deux mil huit, le dix décembre.

Pardevant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

La société à responsabilité limitée "WESHOLDING S.à r.l.", avec siège social à L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe,
R.C.S. Luxembourg B 1043 04, ici représentée par Mademoiselle Natacha POGORZELSKI, juriste, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 4 décembre 2008.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la comparante, et par le notaire instrumentant, restera
annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de 1'enregistrement.

Laquelle comparante, ès qualité qu'elle agit a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société
anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre 1 er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et en particulier la loi
modifiée du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales .y et par la loi du 25 août 2006 et par les présents statuts.

La Société existe sous la dénomination de «LONY FINANCE & INVESTMENT S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous trans-
ferts de propriété immobiliers ou mobiliers.

La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations
sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développe-
ment de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000,- EUR) représenté par SIX MILLE DEUX
CENTS (6.200) actions d'une valeur nominale de CINQ EUROS (5,- EUR) chacune.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.
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Titre III. Administration

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, administrateur de la catégorie A et administrateur de la catégorie B, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
trateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des
Actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux conditions prévues par la loi.

Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe d'un adminis-
trateur de la catégorie A et d'un administrateur de la catégorie B ou par la signature unique de toute personne à qui le
pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais
seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations courantes de la Société et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations
courantes, par la seule signature de 1'Administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Art. 12. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.

Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant dix pour cent du capital social.

Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de
l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.
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Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à
voter par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts
ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour,
en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit
la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées
par une majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

Titre IV. Surveillance

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le quatrième lundi du mois d'avril à 15.30 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. Dissolution, liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Souscription - Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, la comparante déclare souscrire le capital comme suit:
Wesholding S. à r.l., préqualifiée, six mille deux cent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (6.200) actions.
TOTAL: six mille deux cent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (6.200) actions.

Ces actions ont été libérées par des versements en espèces à concurrence de 100%, de sorte que la somme de TRENTE
ET UN MILLE EUROS (31.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2009.

La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2010.
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Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Evaluation des frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, à environ MILLE CINQ CENTS EUROS
(1.500,- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

La comparante préqualifiée, représentant la totalité du capital souscrit et se considérant comme dûment convoquée,
s'est ensuite constituée en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, elle a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un (1).

2.- Sont appelés aux fonctions d'administrateurs leur mandat expirant lors de l'assemblée générale de l'année 2014:

a) Monsieur Stéphane WEYDERS, directeur de société, né à Arlon (Belgique), le 2 janvier 1972, demeurant profes-
sionnellement à L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe, administrateur A, Président du Conseil d'Administration;

b) Monsieur Daniel GALHANO, expert-comptable, né à Moyeuvre-Grande (France) le 13 juillet 1976, demeurant
professionnellement à L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe, administrateur A;

c) Monsieur Francesco BOLGIANI, entrepreneur, né le 2 mars 1939 à Bellinzona (Suisse) , résidant Via Pié di Ronco
6, CH-6942 Savosa (Suisse), administrateur B.

3. - Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes, son mandat expirant lors de l'assemblée générale de l'année
2014:

La Société C.G. Consulting, Société Anonyme, ayant son siège social à L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe, R.C.S.
Luxembourg B 102.188.

4. Le siège social de la société est fixé à L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire instrumentant par
son nom, prénom usuel, état et demeure, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: N. Pogorzelski, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 17 décembre 2008. LAC/2008/50861. Reçu à 0,50%: cent cinquante-cinq euros (€
155,-).

Le Receveur (signé): Fr. Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 décembre 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2009001811/220/189.

(080190946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Algiro S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 143.639.

STATUTS

L'an deux mille huit, le deux décembre.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

La société MEISTOR BETEILIGUNGEN S.A., société de droit luxembourgeois, immatriculée au RCS Luxembourg sous
le numéro B 89.914, établie et ayant son siège social au 3, rue des Bains, L-1212 Luxembourg

ici représentée par Madame Véronique De Meester, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg,
3, rue des Bains, L-1212,

en vertu d'une procuration sous seing privé, datée du 2 décembre 2008, laquelle restera annexée aux présentes.

Laquelle comparant, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société
anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:
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Titre 1 er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et en particulier la loi
modifiée du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales et par la loi du 25 août 2006 et par les présents statuts.

La Société existe sous la dénomination de "ALGIRO S.A.".

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La société aura également pour objet l'acquisition et la gestion de marque de fabrique ou de commerce, et leur
valorisation par l'usage ou par la concession. Elle pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou
financières, ainsi que tous transferts de propriété immobiliers ou mobiliers.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000,- EUR) représenté par MILLE (1.000) actions
d'une valeur nominale de TRENTE ET UN EUROS (31,- EUR) chacune.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Art. 6. Les actionnaires bénéficient d'un droit de préemption mutuel.

Les actions ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-actionnaires que moyennant l'accord
unanime de tous les actionnaires.

En cas de cession à un non-actionnaire, les actionnaires restants ont alors un droit de préemption au prorata de leur
participation dans le capital restant de la société. La renonciation d'un ou de plusieurs actionnaires à l'exercice de ce droit
de préemption accroît le droit de préemption des autres actionnaires proportionnellement à la participation de ces
derniers dans la société, conformément au paragraphe six du présent article.

Les actionnaires restants doivent exercer ce droit de préemption endéans les 45 (quarante-cinq) jours à partir de la
date du refus de cession à un non-actionnaire ou en cas de décès. A défaut, l'agrément du non-actionnaire, ou des ayant-
droits de l'actionnaire décédé, est réputé accordé de plein droit.

L'actionnaire qui veut céder tout ou partie de ses actions doit en informer le conseil d'administration par lettre
recommandée en indiquant le nombre et les numéros d'actions dont la cession est demandée, les noms, prénoms, pro-
fession et domicile des cessionnaires proposés, le prix unitaire proposé et tous les autres termes et conditions de
paiement.

Dans les 8 (huit) jours de la réception de cette lettre, le conseil d'administration transmet la demande aux autres
actionnaires par lettre recommandée.

Les autres actionnaires auront alors un droit de préemption pour le rachat des actions dont la cession est proposée.
Ce droit s'exerce proportionnellement au nombre d'actions possédées par chacun des actionnaires. Le non-exercice,
total ou partiel, par un actionnaire de son droit de préemption accroît celui des autres. En aucun cas les actions ne sont
fractionnées; si le nombre des actions à céder n'est pas exactement proportionnel au nombre des actions pour lesquelles
s'exerce le droit de préemption, les actions en excédent sont, à défaut d'accord, attribuées par la voie du sort et sous la
responsabilité du conseil d'administration.
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L'actionnaire qui entend exercer son droit de préemption doit en informer le conseil d'administration par lettre
recommandée endéans les 15 (quinze) jours de la réception de la lettre l'avisant de la demande de cession, faute de quoi
il est déchu de son droit de préemption. Pour l'exercice des droits procédant de l'accroissement des droits de préemption
des actionnaires suivant les dispositions de la phrase trois du paragraphe trois de cet article, les actionnaires jouiront d'un
délai supplémentaire de 15 (quinze) jours commençant à courir à l'expiration du délai de 15 (quinze) jours indiqué dans
la première phrase de ce paragraphe.

Les actionnaires exerçant leur droit de préemption pourront acquérir les actions à un prix de rachat déterminé de
commun accord entre l'actionnaire cédant, respectivement ses ayant droits en cas de décès, et le ou les actionnaire(s)
cessionnaire(s), et à défaut, par un expert-comptable agréé désigné de commun accord par l'actionnaire cédant ou ses
ayant-droits et le ou les actionnaire(s) cessionnaire(s), et en cas de désaccord, par un expert indépendant nommé par le
tribunal de commerce du ressort du siège social de la Société à la requête de la partie la plus diligente.

L'expert rendra son rapport sur la détermination du prix dans le mois qui suit la date de sa nomination. Il aura accès
à tous les livres et autres documents de la Société qu'il jugera indispensables à la bonne exécution de sa mission.

Le droit de préemption devra porter sur l'intégralité des actions faisant l'objet de la demande de cession.

Le prix est payable au plus tard dans les six mois à compter de la demande de cession. Le dividende de l'exercice en
cours et les bénéfices antérieurs sont répartis prorata temporis entre le cédant et le cessionnaire à compter de la même
date.

Titre III. Administration

Art. 7. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
trateur (L"'Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 8. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 9. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les Statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée
générale des Actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Ainsi, toute acquisition ou cession de titres de participation ou de marque de commerce ou de fabrique détenue par
ALGIRO S.A. requerra l'approbation préalable de l'Assemblée Générale des Actionnaires prise aux conditions de pré-
sence et de majorité requises pour les modifications des statuts. Suivant approbation par l'assemblée générale, de telles
décisions seront alors soumises au Conseil d'Administration.

Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Art. 10. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la seule
signature de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux
Administrateurs, dont celui sur lequel repose l'autorisation d'établissement éventuellement exigée par une disposition
légale, ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d'Ad-
ministration dont celui sur lequel repose l'autorisation d'établissement, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur-Délégué nommé pour la
gestion et la représentation dans les opérations courantes de la Société, par la seule signature de l'Administrateur-Délégué,
mais seulement dans les limites de ce pouvoir.
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Art. 11. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Toutefois, le premier administrateur-délégué peut être nommé par l'assemblée générale.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 12. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Art. 13. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.

Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant dix pour cent du capital social.

Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de
l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.

Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à
voter par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts
ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour,
en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit
la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées
par une majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

Titre IV. Surveillance

Art. 14. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le premier mercredi du mois de juin à 15.30 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 16. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 17. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
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Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 18. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 19. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2008.

2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2009.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, le comparant, représenté comme mentionné ci-avant, déclare souscrire
les mille (1.000) actions.

Toutes les actions ont été intégralement libérées, de sorte que la somme de TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000,-
EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille cinq cents euros (1.500,-
EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant préqualifié, représentant la totalité du capital souscrit et agissant en tant qu'actionnaire unique de la
société a pris les résolutions suivantes:

1. Le conseil d'administration est autorisé à déléguer ses pouvoirs de gestion journalière ainsi que la représentation
de la société concernant cette gestion à un ou plusieurs de ses membres.

2. Le nombre des administrateurs est fixé à un et celui des commissaires à un.

3. Est nommé administrateur unique et administrateur délégué à la gestion des opérations journalières:

MEISTOR BETEILIGUNGEN S.A., société de droit luxembourgeois, immatriculée au RCS Luxembourg sous le numéro
B 89.914, établie et ayant son siège social au 3, rue des Bains, L-1212 Luxembourg, représentée de manière permanente
par Madame Véronique De Meester, lemeurant professionnellement au 3, rue des Bains, L-1212 Luxembourg.

4. Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:

FIDUS GESTION SA, ayant son siège social à L-1212 Luxembourg, rue des Bains, R.C.S. Luxembourg B 55.098.

5. Les mandats de l'administrateur et administrateur délégué ainsi que du commissaire ainsi nommés prendront fin à
l'issue de l'assemblée générale ordinaire statutaire de l'année 2013.

6. Le siège social de la société est fixé à L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure,
celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: V. De Meester, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 8 décembre 2008. LAC/2008/49319. Reçu à 0,50%: cent cinquante-cinq euros (€
155,-).

Le Receveur (signé): Fr. Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 décembre 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2009001804/220/229.

(080190871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.
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Bond Subco III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 140.251.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 3 décembre 2008.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Jean SECKLER
Notaire

Référence de publication: 2009001857/231/14.

(080190797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Pronovem International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8011 Strassen, 261, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 143.644.

STATUTS

L'an deux mille huit, le onze décembre.

Pardevant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

1) Monsieur Eric Van Malderen, conseil en propriété industrielle, né à 's Gravenhage, le 26 novembre 1965, demeurant
à B-1090 Jette, 36, rue du Saule.

2) Madame Joëlle Van Malderen, conseil en propriété industrielle, né à Anderlecht, le 1 er août 1962, demeurant à
331060 Saint-Gilles, 91 b2, rue d'Espagne, agissant en nom personnel et en tant que mandataire spéciale de Monsieur
Dominique Rifon, ci-après nommé, en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 9 décembre 2008, laquelle restera
annexée aux présentes.

3) Monsieur Dominique Rifon, conseil en propriété industrielle, né à Mortsel, le 22 avril 1963, demeurant à B-3 090
Overijse, 87 Vuurgatstraat.

4) Monsieur Franck Matkowska, conseil en propriété industrielle, né à Issy les Moulineaux, le 17 mars 1967, demeurant
à F-59274 Marquillies, 130, rue des Jardins.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à responsabilité limitée qu'ils
déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège, Durée, Objet

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui
pourront le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives ainsi que par
les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de PRONOVEM INTERNATIONAL S.à r.l.

Art. 3. Le siège social est établi à Strassen.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale des
associés.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. La société a pour but la prise de participations dans des sociétés filiales ayant pour objet la prestation de services
en matière d'innovation, de conseil en valorisation, en propriété intellectuelle, en matière de litige ayant un lien avec la
propriété intellectuelle, en particulier la gestion des droits de propriété intellectuelle (droits de brevet d'invention, droits
d'auteur, droit de marque, droit de dessin ou modèle, nom de domaine etc.).

La société a en outre pour objet l'offre de services en particulier à ses sociétés filiales pour toute opération civile,
financière, commerciale, mobilière ou immobilière qui se rapporte à l'objet même de ses filiales.
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Titre II. Capital social, Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de TRENTE-DEUX MILLE EUROS (32.000,- EUR) représenté par trente-
deux mille (32.000) parts sociales sans désignation de valeur nominale.

Les parts sociales sont nominatives.

Chaque part donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord unanime des associés.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société.

S'il y a plusieurs propriétaires d'une part sociale, l'exercice des droits y afférents est suspendu jusqu'à ce qu'une seule
personne soit désignée comme étant propriétaire de la part sociale.

En cas de démembrement du droit de propriété d'une part sociale entre nu-propriétaire et usufruitier, et à défaut de
désignation d'un mandataire commun, les droits y afférents sont exercés par l'usufruitier.

Art. 10. Les parts sociales nominatives sont inscrites au registre des associés tenu au siège social.

Les cessions ou transmissions de parts sociales et les droits éventuels attachés à celles-ci feront l'objet d'un droit
d'agrément et d'un droit de préemption en faveur des autres associés selon les modalités et les conditions exposées ci-
dessous.

Toute cession de parts sociales se fait exclusivement par inscription au registre des associés tenu par la société.

Cession des parts sociales entre vifs

a) Sont libres:

- les cessions de parts sociales entre associés de même catégorie, telle que définie dans le pacte d'associés;

- les cessions de parts sociales détenues par un associé personne physique à une société qu'il contrôle directement
seul ou avec d'autres associés à plus de cinquante-cinq pour cent (55%) du capital ou/et des droits de vote;

b) Dans tous les autres cas et pour autant que la loi n'interdise pas de subordonner la cession de parts sociales à un
agrément ou à un droit de préemption, toute cession de parts sociales est soumise aux conditions suivantes:

Agrément:

1. Tout projet de cession de parts doit être notifié par écrit avec accusé de réception au conseil de gérance, en indiquant
l'identité du candidat cessionnaire, le nombre de parts que le cédant se propose de céder et les conditions de la cession
envisagée, et s'il s'agit d'une vente, d'un engagement inconditionnel du cessionnaire d'acquérir les parts visées aux con-
ditions indiquées, cet engagement devant être valable pour une durée de trois mois au moins. A défaut de comporter ces
divers éléments, la notification est nulle.

2. Ledit projet de cession de parts est soumis à l'agrément écrit et préalable du conseil de gérance de la société. La
décision d'agréer ou non ladite cession est prise par le conseil de gérance convoqué dans les trente jours de la réception
de la notification dont question ci-dessus sub 1. La décision du conseil de gérance devra être notifiée au cédant, dans les
trente jours de la notification initiale. Un refus ne doit pas être motivé.

3. En cas de refus d'agrément de la cession proposée, le cédant dispose d'un délai de quinze jours à dater de l'envoi
de la notification du conseil de gérance pour lui notifier s'il renonce ou non à son projet de cession. A défaut de notification,
il est présumé renoncer.

4 . Si le cédant persiste dans son intention de céder, le conseil de gérance notifie endéans les quinze jours à tous les
associés, le nombre de parts à céder, ainsi que les conditions demandées par le cédant. Les associés disposent alors d'un
droit de préemption.

Préemption:

Les associés pourront exercer leur droit de préemption dans les conditions suivantes:

a. Les associés bénéficient d'un droit de préemption qu'ils doivent exercer par la voie d'une notification au cédant et
au conseil de gérance, au plus tard dans les trente (30) jours de la date de réception de la communication du conseil de
gérance, en précisant le nombre de parts sociales concernées qu'ils souhaitent acquérir. A défaut pour les bénéficiaires
d'un droit de préemption de notifier, dans le délai ci-dessus, qu'ils entendent exercer ce droit, ils sont réputés y avoir
définitivement renoncé pour la cession en cause.

b. Les parts soumises au droit de préemption se répartissent entres les titulaires de ce droit, proportionnellement à
leurs participations respectives, la part de ceux qui n'exercent pas leur droit accroissant celle des autres titulaires suivant
la même règle proportionnelle.

c. Si à l'issue du délai de trente (30) jours susmentionné il subsiste des parts à reprendre, le conseil de gérance, statuant
à la majorité simple des voix, dispose d'un ultime délai de dix (10) jours pour assurer leur répartition entre les associés,
ou à défaut, leur cession à tout tiers qu'il agréerait et notifier la situation au cédant.
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L'acquisition éventuelle par un ou plusieurs associés ou par un ou plusieurs tiers agréés par le conseil de gérance des
parts concernées se fera au prix proposé par le cédant ou, à défaut de prix ou à défaut d'accord sur ce prix, au prix fixé
par un expert désigné de commun accord par les parties conformément aux dispositions de l'article 1854 du Code Civil
ou, à défaut d'accord sur le choix de l'expert, par un expert membre de l'Institut des Réviseurs d'Entreprises désigné par
le Président du Tribunal de commerce de Luxembourg statuant à la requête de la partie la plus diligente.

L'expert fondera son avis en priorité en appliquant la méthode d'évaluation définie le cas échéant dans un pacte
d'associés en vigueur entre les associés, et à défaut de pacte d'associés en vigueur entre les associés et prévoyant une
telle méthode d'évaluation, sur la valeur comptable de la part sociale telle que déterminée sur la base du dernier bilan
approuvé, toute provision, tout amortissement et/ou toute plus-value économiquement justifiable étant passé. La décision
de l'expert liera les parties qui ne pourront, en raison de cette décision, se désister de leur intention de céder ou d'acquérir
les parts concernées.

Si à l'issue de la procédure susmentionnée, toutes les parts dont le cédant envisage le transfert n'ont pas trouvé leur
acquéreur que ce soit auprès d'un associé ou d'un tiers agréé par le conseil de gérance, le cédant pourra céder librement
les parts qui ainsi n'auraient pas trouvé preneur.

Toutes les notifications susvisées seront faites à peine de nullité par lettre recommandée à la poste avec accusé de
réception (le cachet de la poste fera foi quant au respect des délais).

Toute cession opérée en dehors des règles ci-dessus sera inopposable à la société et les droits attachés aux titres visés
seront suspendus de plein droit.

Transmission pour cause de mort.

En cas de décès d'un associé, l'héritier ou le légataire universel ne pourra prétendre qu'à la valeur patrimoniale des
parts sociales à lui léguées telle qu'estimée en vertu de la méthode de calcul défini au présent article.

Il s'ouvrira en conséquence au profit des associés un droit de préemption sur les parts de l'associé décédé, ce dont le
conseil de gérance avisera les associés concernés dans les trente (30) jours du décès par lettre recommandée.

A défaut par ces derniers d'informer le conseil de gérance par la voie d'une notification au plus tard dans les trente
(30) jours de la date de réception de la communication du conseil de gérance, qu'ils entendent exercer ce droit, ils sont
réputés y avoir définitivement renoncé pour la cession en cause.

Pour le surplus, les héritiers, ayants droit et créanciers d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit,
provoquer l'apposition des scellés sur les documents, biens et valeur de la société, ni demander le partage ou la licitation
de ces derniers biens, ni s'immiscer dans son administration.

Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires et bilans sociaux et aux décisions des as-
semblées générales.

Art. 11. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 12. Les créanciers, ayants droits ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la société.

Titre III. Administration

Art. 13. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le (s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le (s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le (s) gérant (s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la seule signature
de n'importe quel membre du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.
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Art. 14. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la société.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 16. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 17. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Titre IV. Exercice social, Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 19. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 20. Les produits de la société, constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds
de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Titre V. Dissolution, Liquidation

Art. 21. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VI. Disposition générale

Art. 22. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Souscription - Libération

Les statuts de la sociétés ayant été ainsi arrêtés, les parts ont été souscrites comme suit:

1) Monsieur Eric Van Malderen prénommé: huit mille (8.000) parts sociales,

2) Madame Joëlle Van Malderen prénommée: huit mille (8.000) parts sociales,

3) Monsieur Dominique Rifon prénommé: huit mille (8.000) parts sociales,

4) Monsieur Franck Matkowska prénommé: huit mille (8.000) parts sociales.

TOTAL: trente-deux mille (32.000) parts sociales.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire à un compte bancaire, de
sorte que la somme de TRENTE-DEUX MILLE EUROS (32.000,- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la
société, ce dont il a été justifié au notaire instrumentant.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2008.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ mille cinq cents euros (1.500,-
EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt les associés, représentant l'intégralité du capital et se considérant comme dûment convoqués, se sont réunis
en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la société est établi à L-8011 Strassen, 261, route d'Arlon.

2. L'assemblée générale désigne en qualité de gérants pour une durée indéterminée:

- Monsieur Eric Van Malderen, conseil en propriété industrielle, né à 's Gravenhage, le 26 novembre 1965, demeurant
à B-1090 Jette, 36, rue du Saule.

- Madame Joëlle Van Malderen, conseil en propriété industrielle, né à Anderlecht, le 1 er août 1962, demeurant à B1060
Saint-Gilles, 91 b2, rue d'Espagne.

- Monsieur Dominique Rifon, conseil en propriété industrielle, né à Mortsel, le 22 avril 1963, demeurant à B-3090
Overijse, 87 Vuurgatstraat.
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- Monsieur Franck Matkowska, conseil en propriété industrielle, né à Issy les Moulineaux, le 17 mars 1967, demeurant
à F-59274 Marquillies, 130, rue des Jardins.

Les gérants présentement nommés ont le pouvoir de signature individuel pour engager la société.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: E. Van Malderen, J. Van Malderen, Fr. Matkowska, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 17 décembre 2008 LAC/2008/50868. Reçu à 0,50%: cent soixante euros (€ 160,-).

Le Receveur (signé): Fr. Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 décembre 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2009001812/220/201.

(080190961) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Electricité Nothum & Kieffer S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8531 Ell, 10, Jaaseck.

R.C.S. Luxembourg B 95.968.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Diekirch.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
NOTHUM Georges
3 rue de Nagem
L-8531 ELL
Le gérant

Référence de publication: 2009002209/1019/15.

Enregistré à Diekirch, le 23 décembre 2008, réf. DSO-CX00425. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080191341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Wellsford S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 143.645.

STATUTES

In the year two thousand eight, on the twelfth day of December.

Before us Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

LOWELL S.A., having its registered office in L-2330 Luxembourg, Boulevard de la Pétrusse, 128, R.C.S. Luxembourg
B 56267, itself represented by Mr Benoît CAILLAUD, lawyer, residing professionally in L-2330 Luxembourg, Boulevard
de la Pétrusse, 128, by virtue of a proxy given under private seal on December 12th, 2008, which will remain annexed to
the present deed.

Such appearing party, represented as there above mentioned, has requested the undersigned notary to inscribe as
follows the articles of association of a société à responsabilité limitée unipersonnelle:

Art. 1. There is formed a private limited liability company {société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular the law dated 10th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as by the articles of association (hereafter the "Articles"),
which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The corporation may carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect
of real estate or moveable property, which the corporation may deem useful to the accomplishment of its purposes.

The corporation may furthermore carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of par-
ticipating interests in any enterprises in whatever form and the administration, management, control and development of
those participating interests.

In particular, the corporation may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, and participate in the creation, development and
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control of any enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities and
patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities and patents, grant to
companies in which the corporation has a participating interest, any support, loans, advances or guarantees.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "WELLSFORD S.à r.l."

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy
of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary general meeting of its partners deliberating in the manner
provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The company's corporate capital is fixed at ONE HUNDRED THOUSAND EUROS (EUR 100,000.-) repre-
sented by ONE THOUSAND (1,000) shares of ONE HUNDRED EUROS (EUR 100.-) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single partner or by decision of the partner's
meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single partner, the Company's shares held by the single partner are freely transferable.

In the case of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the requirements
of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single partner or of one of the partners.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be partners. The manager(s) may be revoked ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within the
competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
sole signature of any of the members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers, may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single partner assumes all powers conferred to the general partner meeting.

In case of a plurality of partners, each partner may take part in collective decisions irrespectively of the number of
shares which he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only, be adopted by the majority of the partners
owning at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 16. Each year on December 31st, the books are closed and the managers prepare an inventory including an
indication of the value of the company's assets and liabilities.

Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's.registered office.
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Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the partner (s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
partners or not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first financial year shall begin today and it shall end on the 31st of December, 2008.

Subscription - Payment

The sole shareholder declares to subscribe the ONE THOUSAND (1.000) shares and all the shares have been fully
paid-up by contribution in cash so that the sum of ONE HUNDRED THOUSAND EUROS (EUR 100.000,-) is now available
to the company, proof of which has been given to the undersigned notary, who acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately TWO THOUSAND TWO HUNDRED EUROS (2,200.- EUR) .

Decisions of the sole shareholder

1) The registered office is established in L-2330 Luxembourg, Boulevard de la Pétrusse, 128.

2) The number of manager is fixed at one.

3) Is appointed manager of the company for an unlimited period:

- Mr Stéphane BIVER, private employee, born in WATERMAEL-BOITSFORT, on August 3, 1968, residing professionally
in L-2330 Luxembourg, Boulevard de la Pétrusse, 128.

The manager has the most extensive powers to act on behalf of the company in all circumstances and to authorize
acts and activities relating to the company's objectives by his single signature.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil huit, le douze décembre.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

LOWELL S.A., société anonyme de droit luxembourgeois, immatriculée au registre du commerce de Luxembourg
sous le numéro B 562 67, ayant son siège social établi à L-2330 Luxembourg, Boulevard de la Pétrusse, 128,

ici représentée par Monsieur Benoît CAILLAUD, Avocat, demeurant professionnellement à L-2330 Luxembourg,
Boulevard de la Pétrusse, 128, en vertu d'une procuration datée du 12 décembre 2008, laquelle restera annexée aux
présentes.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée unipersonnelle dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après "La Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après "La Loi") , ainsi que par les statuts de la Société (ci-après "les Statuts"), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. La société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous trans-
ferts de propriété immobiliers ou mobiliers.

La société a en outre pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.
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Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination "WELLSFORD S.à r . l. "

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège social peut-être déplacé à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de CENT MILLE EUROS (100.000,- EUR) représenté par MILLE (1.000)
parts sociales d'une valeur nominale de CENT EUROS (100,- EUR) chacune.

Art. 7. Le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'as-
semblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura (ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
individuelle de chacun des membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.
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Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2008.

Souscription - Libération
L'associée unique déclare souscrire les MILLE (1.000) parts sociales et les libérer entièrement en espèces de sorte que

le montant de CENT MILLE EUROS (EUR 100.000,-) est à la libre disposition de la société, ce qui a été justifié au notaire
instrumentant, qui le constate expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ DEUX MILLE DEUX CENTS
EUROS (2.200,- EUR).

Décisions de l'associé unique

1) L'adresse du siège social est fixée à L-2330 Luxembourg, Boulevard de la Pétrusse, 128.
2) Le nombre de gérant est fixé à un.
3) Est nommé gérant pour une durée indéterminée: Monsieur Stéphane BIVER, employé privé, né à WATERMAEL-

BOITSFORT (Belgique), le 03 août 1968, demeurant professionnellement à L-2330 Luxembourg, Boulevard de la Pétrusse,
128.

Le gérant a le pouvoir d'engager la société par sa seule signature.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: B. Caillaud, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg A.C. le 17 décembre 2008 LAC/2008/50871. Reçu à 0,50% : cinq cents euros (€ 500,-).

Le Receveur (signé): Fr. Sandt.
POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 décembre 2008. Gérant LECUIT.

Référence de publication: 2009001816/220/224.
(080191014) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Bond Holdco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 140.254.

In the year Two Thousand and Eight, on the eleventh day of November 2008 before M e Jean SECKLER, notary residing
in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg), Clyde Blowers Capital S.à r.l. a private limited liability company (société à
responsabilité limitée), having its registered office (siège sociale) at 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 141248 (the "Sole Member"), here represented by
Mr Edward Hyslop, solicitor, residing professionnally at 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, in its capacity
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as Sole Member of BOND HOLDCO II S.À R. L., hereby took, in the best interest of the Company, the following
resolutions:

First resolution

The Sole Member of the Company resolved to take the following resolutions subject to a suspensive condition (the
"Suspensive Condition") that the Company receive notification that Closing is imminent ("Closing" means closing of the
acquisition of inter alia various target companies) having been purified.

Second resolution

The Sole Member of the Company resolved to convert subject to the Suspensive Condition the existing Twelve
Thousand Corporate Units, with a par value of One Pounds Sterling (GBP 1,-) each, into:

1,200 class A Corporate Units,

1,200 class B Corporate Units,

1,200 class C Corporate Units,

1,200 class D Corporate Units,

1,200 class E Corporate Units,

1,200 class F Corporate Units,

1,200 class G Corporate Units,

1,200 class H Corporate Units,

1,200 class I Corporate Units,

1,200 class J Corporate Units, each Corporate Unit with a nominal value of one Pound Sterling (GBP 1) and with such
rights and obligations as set out in the articles of association of the Company.

Third resolution

The Sole Member of the Company resolved to increase the corporate capital of the Company by contribution in cash
subject to the Suspensive Condition referred to at RESOLUTION FIRST above so as to bring it from its present amount
of Twelve Thousand Pounds Sterling (GBP 12,000) represented as stated at RESOLUTION SECOND to the amount of
GBP 487,330 represented by:

48,733 class A Corporate Units,

48,733 class B Corporate Units,

48,733 class C Corporate Units,

48,733 class D Corporate Units,

48,733 class E Corporate Units,

48,733 class F Corporate Units,

48,733 class G Corporate Units,

48,733 class H Corporate Units,

48,733 class I Corporate Units,

48,733 class J Corporate Units,

having a par value of One Pound Sterling (GBP 1) each together with a share premium amounting to GBP 2.095.

Fourth resolution

The Sole Member of the Company further resolved subject to the Suspensive Condition to issue, allocate, subscribe
to and pay up

47,533 class A Corporate Units,

47,533 class B Corporate Units,

47,533 class C Corporate Units,

47,533 class D Corporate Units,

47,533 class E Corporate Units,

47,533 class F Corporate Units,

47,533 class G Corporate Units,

47,533 class H Corporate Units,

47,533 class I Corporate Units,

47,533 class J Corporate Units.

having a par value of One Pound Sterling (GBP 1) each in consideration for a contribution in cash amounting to GBP
475,330 together with a share premium amounting to GBP 2.095;
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It results from the documents provided to the Notary for his comfort that the amount of GBP 475,332.095 will be of
the Company's disposal from purification of the Suspensive Condition.

Fifth resolution

The Sole Member resolved to declare that the purification of the Suspensive Condition shall have no retroactive effect
and that such increase of capital together with the share premium as mentioned above at RESOLUTION THIRD shall be
effective as from purification of the Suspensive Condition. The Sole Member resolved to grant authorisation to the board
of managers of the Company to request it to take further resolutions to confirm those taken in the present deed once
the board of managers of the Company is duly appraised that the Suspensive Condition has been purified and that the
board of managers of the Company is satisfied that the Suspensive Condition has been purified.

Sixth resolution

The Sole Member resolved to amend subject to the Suspensive Condition articles 5, 6, 7, 9, 10, 11, 17 and 19 of the
articles association of the Company so as to give them the following wording:

Art. 5. Corporate capital. The subscribed share capital is set at GBP 487,330 represented by
48,733 class A Corporate Units,
48,733 class B Corporate Units,
48,733 class C Corporate Units,
48,733 class D Corporate Units,
48,733 class E Corporate Units,
48,733 class F Corporate Units,
48,733 class G Corporate Units,
48,733 class H Corporate Units,
48,733 class I Corporate Units,
48,733 class J Corporate Units,
having a par value of One Pound Sterling (GBP 1) each and with such rights and obligations as set out in the present

articles of association.
The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the Unitholders adopted in the manner

required for amendment of these articles of association. In the case of a capital increase or reduction, the Corporate
Units shall be issued to each holder of Corporate Units or otherwise reduce the holdings of each holder of Corporate
Units only on a proportionate basis.

The authorised capital is fixed at Three Hundred and Fifty million pounds sterling (Stlg£350,000,000-) to be divided
Three Hundred and Fifty million (350,000,000) Corporate Units with a par value One Pound Sterling (Stlg£ 1) each.

The manager(s) is (are) authorized and empowered during a period ending 5 years after the publication date of the
amended and restated articles of association in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, to realise any
increase of the capital within the limits of the authorised capital in one or several times. In such case the Corporate Units
shall be issued to each holder of Corporate Units only on a proportionate basis.

Such increased amount of capital may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the manager(s)
may determine, more specifically in respect to the subscription and payment of the Corporate Units to be subscribed
and issued, such as to determine the time and the number of the Corporate Units to be subscribed and issued, to
determine if the Corporate Units are to be subscribed with or without an issue premium, to determine to what an extent
the payment of the newly subscribed Corporate Units is acceptable either on cash or assets other than cash

The manager(s) may delegate to any duly authorised manager or officer of the Company or to any other duly authorised
person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for Corporate Units representing part or all of such
increased amounts of capital.

Following each increase of the capital realized and duly stated in the form provided for by law, the first paragraph of
this article will be modified so as to reflect the actual increase; such amendment will be recorded in authentic form by
the manager(s) or by any person duly authorized and empowered by it for this purpose.

The subscribed share capital may be changed at any time by decision of the single member or, as the case may be, by
decision of the meeting of the members deliberating in the same manner provided for amendments to these articles of
association.

The corporate capital of the Company may be reduced through a pro rata cancellation of Corporate Units of each
holder including by the cancellation of one or more entire class of Corporate Units through the repurchase and cancel-
lation of all the Corporate Units in issue in such class(es). In the case of repurchases and cancellations of any class of
Corporate Units such cancellations and repurchases of Corporate Units shall be made in the reverse alphabetical order
(starting with class J).

In the event of a reduction of corporate capital through the repurchase and the cancellation of a class of Corporate
Units (in the order provided in the above paragraph), such class of Corporate Units gives right to the holders thereof
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pro rata to their holding in such class to the Available Amount (with the limitation however to the Total Cancellation
Amount as determined by the general meeting of unitholders) and the holders of Corporate Units of the repurchased
and cancelled class of Corporate Units shall receive from the Company an amount equal to the Cancellation Value Per
Corporate Unit for each Corporate Unit of the relevant class held by them and cancelled.

The Cancellation Value Per Corporate Unit shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number
of Corporate Units in issue in the class of Corporate Units to be repurchased and cancelled.

The Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the Board of Managers and approved by the General
Meeting on the basis of the relevant Interim Accounts. The Total Cancellation Amount for each of the class J, I, H, G, F,
E, D, C, B and A shall be the Available Amount of the relevant class at the time of the cancellation of the relevant class
unless otherwise resolved by the General Meeting of unitholders in the manner provided for an amendment of the Articles
provided however that the Total Cancellation Amount shall never be higher than such Available Amount.

Upon the repurchase and cancellation of the Corporate Units of the relevant class, the Cancellation Value Corporate
Unit will become due and payable by the Company.

For the purpose of this clause:

Available Amount means the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits) minus any
allocation made under article 17 of the articles of association to a particular class of Corporate Units, increased by (i)
any freely distributable reserves and increased by (ii) as the case may be the amount of the corporate capital reduction
and legal reserve reduction relating to the class of Corporate Units to be cancelled but reduced by (i) any losses (included
carried forward losses) and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law or of the
Articles, each time as set out in the relevant Interim Accounts (without for the avoidance of doubt, any double counting)
so that:

AA = (NP + P + CR) - (L + LR)

Whereby:

AA= Available Amount

NP= net profits (including carried forward profits)

P= any freely distributable reserves

CR = the amount of the corporate capital reduction and legal reserve reduction relating to the class of Corporate
Units to be cancelled

L= losses (including carried forward losses)

LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law or of the Articles

- Interim Accounts means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date; and

- Interim Account Date means the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and cancellation
of the relevant class of Corporate Units.

Art. 6. Transfer of Units. If the Company has at least two members, any transfer of Corporate Units is only valid
between the members if there is obtained the consent given in a general meeting of members representing at least three
quarters (3/4) of the Company's capital. Except in the case of repurchase and cancellations in Article 5 or redemptions
in Article 7, a Corporate Unit within each class may be transferred or pledged only in connection with the other classes
of Corporate Units held by that transferor and to the same person as those other classes of Corporate Units are
transferred or pledged. Subject to the same exception in Section 5 paragraph 9, in the case of a transfer of less than all
of the Corporate Units of a holder, the holder shall transfer Corporate Units in each class that it owns on a proportionate
basis.

Subject to Section 6 paragraph 1 in case of a sole member, the Corporate Units of the Company are freely transferable
to non-members.

Art. 7. Redemption of units. The Company may redeem its own Corporate Units on a pro rata basis in accordance
with the law.

The acquisition and disposal by the Company of Corporate Units held by it in its own share capital shall take place by
virtue of a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the general meeting of member(s).

Art. 9. Vote. Each Corporate Unit carries one vote in ordinary and extraordinary general meetings.

The Company will recognize only one holder per Corporate Unit; in case a Corporate Unit is held by more than one
person, the Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to such Corporate Unit until one
individual/entity has been appointed as the sole owner vis-à-vis the Company.

Art. 10. Board of managers. The Managers shall be not more than 7 in number. The Managers may be dismissed at any
time at the sole discretion of the General Meeting.

The majority of the members of the Board of Managers shall always be resident in Luxembourg. Any appointment of
a Manager which would lead to a breach of these Articles shall be void.
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The Board of Managers may delegate part of its powers to one or more of its members. It may further appoint proxies
for specific transactions and revoke such appointments at any time.

The Board of Managers may elect a chairman from among the Managers. The chairman will not have a second or casting
vote. It may further choose a secretary, either Manager or not, who shall be in charge of keeping the minutes of the
meetings of the Board of Managers. The chairman or an ad hoc chairman appointed in the course of the meeting will
preside at all General Meetings and all meetings of the Board of Managers. In his absence, the General Meeting or, as the
case may be, the Board of Managers will appoint another person from among the Managers as chairman pro tempore by
vote of the majority in number present in person or by proxy at such meeting.

Meetings of the Board of Managers may be convened by the chairman or by any other two members of the Board of
Managers. The Managers will be convened separately to each meeting of the Board of Managers.

The Managers shall be given at least 10 Business Days prior notice of Board meetings together with a written agenda
and all papers relevant for the consideration by the Board of the matters on that agenda save where, because of the
urgent nature of the matter in question it is in the best interests of the Company for a meeting to take place on such
shorter notice as is reasonable. No business shall be transacted at any meeting of the Board except that specified in the
agenda for such meeting unless the Managers are present and agree to the transaction of such other business. There will
be at least four Board meetings of the Company in the Company financial year.

Meetings of the Board of Managers shall be held at the place, the day and the hour specified in the convening notice,
provided that all meetings shall be held in Luxembourg.

The notice may be waived by the consent in writing or by telefax or telegram or telex or by e-mail of each Manager
addressed to all other members of the Board of Managers. No separate notice is required for meetings held at times and
places specified in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers. Any meeting held outside
Luxembourg shall be void.

Any Manager or his proxy may validly participate in a meeting of the Board by conference telephone or other form
of communication equipment provided that all persons participating in the meeting are able to hear and speak to each
other throughout the meeting. Such means shall satisfy technical characteristics which ensure an effective participation
in the meeting of the Board whose deliberations shall be on-line without interruption. A person so participating shall be
deemed to be present in person at the meeting and shall accordingly be counted in a quorum and be entitled to vote.

A Manager who is not resident in the UK for UK tax purposes may not appoint a person who is resident in the UK
for UK tax purposes as his proxy.

A Manager, other than a Manager who is resident in the UK for UK tax purposes, may be appointed as a proxy to
represent one or more of his colleagues, under the condition however that at least two Managers are present at the
meeting.

No Manager may participate by conference telephone or other form of communication equipment if that Manager is
physically present in the UK and any meeting where one or more Managers is physically present in the UK shall not be
duly convened and any decision taken at any such meeting shall be void. A conference call where the majority of the
participants are physically present in Luxembourg shall be deemed to be held in Luxembourg.

The Board of Managers can validly debate and take decisions only if the majority of its members are present or
represented by a proxy appointed under these articles.

Subject to the provisions of these articles of association, all decisions at a meeting of the Board of Managers shall be
taken by the majority of those Managers present or represented and voting.

Art. 11. Minutes of the meetings. The decisions of the Board of Managers will be recorded in minutes and signed by
the chairman or by any two other Managers or by the members of the meeting's board ("bureau"). Any proxies will remain
attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
chairman or by any two other Managers.

No actions under these articles of association may be completed in the UK nor may minutes of meetings of the Board
of Managers be prepared in the UK.

Art. 17. Profits, Reserves and dividends. Out of the net profit five per cent (5%) shall be placed into a legal reserve
account. This deduction ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued cor-
porate capital of the Company. The balance may be distributed to the Unitholders upon decision of a general meeting of
unitholders in accordance with the provisions set forth hereafter.

The Unitholders may decide to declare and pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by
the manager, or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it
being understood that the amount to be distributed may not exceed profits realized since the end of the last accounting
year increased by profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums
to be allocated to a reserve to be established by law, in accordance with the provisions set forth hereafter.
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The share premium account may be distributed to the unitholders upon decision of a general meeting of unitholders
in accordance with the provisions set forth hereafter. The general meeting of unitholders may decide to allocate any
amount out of the share premium account to the legal reserve account.

The dividends declared may be paid in any currency selected by the Board of Managers and may be paid at such places
and times as may be determined by the manager or as the case may be the board of managers. The manager or as the
case may be the board of managers may make a final determination of the rate of exchange applicable to translate dividend
funds into the currency of their payment. A dividend declared but not paid on a Corporate Unit during five years cannot
thereafter be claimed by the holder of such Corporate Unit, shall be forfeited by the holder of such Corporate Unit, and
shall revert to the Company. No interest will be paid on dividends declared and unclaimed which are held by the Company
on behalf of holders of the Corporate Units. In the event of a dividend declaration, such dividend shall be allocated and
paid as follows:

(i) an amount equal to 0.25% of the nominal value of each Corporate Unit shall be distributed equally to all unitholders
pro rata to their Corporate Units regardless of class, then

(ii) the balance of the total distributed amount shall be allocated in its entirety to the holders of the last class in the
reverse alphabetical order (i.e. first class J Corporate Units, then if no class J Corporate Units are in existence, class I
Corporate Units and in such continuation until only class A Corporate Units are in existence).

Art. 19. Liquidation. In the event of dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several
liquidators (who may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of members resolving such dissolution
and which shall determine their powers and their compensation.

Death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of the sole member or of one of the members will not bring
the Company to an end.

After payment of all debts and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the unitholders in conformity with and so as to achieve on an aggregate basis
the same economic result as the distribution rules set for dividend distributions.

Seventh resolution

The Sole Member resolved to grant authorization to any one manager of the Company or to any other ad hoc appointed
person to carry out any necessary action in relation to the above taken resolutions.

Declarations, costs, evaluation

The amount of expenses, costs, remuneration and charges to be paid by the Company as a result of the present stated
deed is estimated at two thousand five hundred Euro.

The undersigned notary, who understands and speaks English, stated that at the request of the above appearing persons,
the present deed is worded in English, followed by a French translation; at the request of the same appearing persons
and in case of divergence between the English and the French text, the English text shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, in the Office, on the day mentioned at the beginning
of this document.

The document having been read to the appearing person and signed together with the notary the present deed.

Follows the French version

L'an deux mille-huit, le onze novembre 2008, par-devant Maître Seckler notaire de résidence à Junglinster, Grand-
Duché de Luxembourg, Clyde Blowers Capital S.à r.l, société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 37, rue
d'Anvers, L-1130 Luxembourg, enregistré au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 141248 (l'"Associé
Unique"), ici représentée par Monsieur Edward Hyslop, solicitor, demeurant professionnellement à 69, boulevard de la
Pétrusse, L-2320 Luxembourg, en sa qualité d'Associé Unique de BOND HOLDCO II S.À R.L., a pris par la présente et
dans le meilleur intérêt de la Société, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique de la Société a décidé de prendre les résolutions suivantes sous réserve de la condition suspensive
(la "Condition Suspensive") que la Société reçoive notification que la Clôture soit imminente ("Clôture" signifie la clôture
de l'acquisition, inter alia, des différentes sociétés cibles) soit réalisée.

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé de convertir sous réserve de la Condition Suspensive, les Douze Mille (12.000) Parts Sociales
existantes, ayant une valeur nominale de une Livre Sterling (£ 1) chacune, en:

1.200 Parts Sociales de catégorie A,

1.200 Parts Sociales de catégorie B,

1.200 Parts Sociales de catégorie C,

1.200 Parts Sociales de catégorie D,
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1.200 Parts Sociales de catégorie E,

1.200 Parts Sociales de catégorie F,

1.200 Parts Sociales de catégorie G,

1.200 Parts Sociales de catégorie H,

1.200 Parts Sociales de catégorie I, 1.200 Parts Sociales de catégorie J,

chaque Part Sociale avec une valeur nominale de une Livre Sterling (£ 1) et avec les mêmes droits et obligations tels
que définis dans les Statuts de la Société.

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé de procéder à l' augmentation du capital social par apport en numéraire sous réserve de la
Condition Suspensive telle que mentionnée dans la PREMIERE RESOLUTION ci-dessus, pour le porter de son montant
actuel de Douze Mille Livre Sterling (£ 12.000) représenté tel qu'exposé dans la DEUXIEME RESOLUTION, à un montant
de £ 487.330 représenté par:

48.733 Parts Sociales de catégorie A,

48.733 Parts Sociales de catégorie B,

48.733 Parts Sociales de catégorie C,

48.733 Parts Sociales de catégorie D,

48.733 Parts Sociales de catégorie E,

48.733 Parts Sociales de catégorie F,

48.733 Parts Sociales de catégorie G,

48.733 Parts Sociales de catégorie H,

48.733 Parts Sociales de catégorie I,

48.733 Parts Sociales de catégorie J,

ayant une valeur d'une Livre Sterling (£ 1) ensemble avec une prime d'émission d'un montant de £ 2,095.

Quatrième résolution

L'Associé Unique a décidé par la suite sous réserve de la Condition Suspensive, d'émettre, de distribuer, de souscrire
et de payer

47.533 Parts Sociales de catégorie A,

47.533 Parts Sociales de catégorie B,

47.533 Parts Sociales de catégorie C,

47.533 Parts Sociales de catégorie D,

47.533 Parts Sociales de catégorie E,

47.533 Parts Sociales de catégorie F,

47.533 Parts Sociales de catégorie G,

47.533 Parts Sociales de catégorie H,

47.533 Parts Sociales de catégorie I,

47.533 Parts Sociales de catégorie J,

ayant une valeur d'une Livre Sterling (£ 1) chacune ensemble avec une prime d'émission d'un montant de 475.330 Livre
Sterling en contrepartie d'un apport en numéraire d'un montant de 2,095 Livre Sterling;

Il résulte des documents fournis au notaire pour son confort, que la somme de 475.322,095 sera à la disposition de la
Société après réalisation de la Condition Suspensive.

Cinquième résolution

L'Associé Unique a décidé de déclarer que la réalisation de la Condition Suspensive ne doit pas avoir d'effet rétroactif
et que cette augmentation de capital, ensemble avec la prime d'émission, comme mentionné ci-dessus à la TROISIEME
RESOLUTION, doit être effective dès réalisation de la Condition Suspensive. L'Associé Unique a décidé d'autoriser le
conseil de gérance de la Société à le solliciter pour prendre d'autres résolutions pour confirmer celles prises dans les
présentes minutes dès que le conseil de gérance de la Société aura dûment pu apprécier que la Condition Suspensive a
été réalisée et que le conseil de gérance de la Société est satisfait à voir la Condition Suspensive réalisée.

Sixième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier, sous réserve de la Condition Suspensive, les articles 5, 6, 7, 9, 10, 11, 17, 19
des statuts de la Société afin de leur donner la teneur suivante;

Art. 5. Capital social. Le capital social souscrit de la Société est fixé à £ 487.330,000 représenté par:

47.533 Parts Sociales de catégorie A,
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47.533 Parts Sociales de catégorie B,
47.533 Parts Sociales de catégorie C,
47.533 Parts Sociales de catégorie D,
47.533 Parts Sociales de catégorie E,
47.533 Parts Sociales de catégorie F,
47.533 Parts Sociales de catégorie G,
47.533 Parts Sociales de catégorie H,
47.533 Parts Sociales de catégorie I,
47.533 Parts Sociales de catégorie J,
chaque part ayant une valeur nominale d'une livre sterling (GBP 1) et avec les mêmes droits et obligations tels que

définis dans les présents statuts.
Le capital de la Société peut être augmenté ou diminué par une décision des associés délibérant selon la manière

requise pour la modification des présents statuts. En cas d'augmentation ou de réduction de capital, les parts sociales
seront émises en faveur de chaque détenteur de parts sociales ou alors les détentions de chaque détenteur de parts
sociales seront réduites uniquement sur une base proportionnelle.

Le capital autorisé est fixé à trois cent cinquante millions de livres sterling (GBP 350.000.000.-) représenté par trois
cent cinquante millions (350.000.000) de parts sociales d'une valeur nominale d'une livre sterling (GBP 1.-) chacune.

Le(s) gérant(s) est/sont autorisé(s) et mandaté(s) pendant une période prenant fin 5 ans après la date de publication
des statuts modifiés et coordonnés au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, à réaliser toute augmentation
de capital dans les limites du capital autorisé en une ou plusieurs fois. Dans ce cas, les parts sociales seront émises en
faveur des détenteurs de parts sociales uniquement sur une base proportionnelle.

Cette augmentation de capital pourra être souscrite et émise selon les termes et conditions déterminés par le(s) gérant
(s), plus précisément concernant la souscription et le paiement des parts sociales à souscrire et à émettre, tels que la
période de souscription et le nombre de parts sociales à souscrire et à émettre, en déterminant si les parts sociales sont
à souscrire avec ou sans prime d'émission, en déterminant dans quelle mesure le paiement des parts sociales nouvellement
souscrites est accepté soit en numéraire soit en actifs autres que numéraire.

Le(s) gérant(s) pourra (pourront) déléguer à tout gérant ou organe de la Société dûment autorisé ou à toute autre
personne dûment autorisée, la tâche d'accepter les souscriptions et de recevoir le paiement des parts sociales repré-
sentant une partie ou la totalité des montants du capital ainsi augmentés.

Après toute augmentation de capital réalisée et dûment établie dans la forme prévue par la loi, le premier paragraphe
de cet article sera modifié de manière à refléter l'augmentation en cause; cette modification sera constatée par acte
authentique par le(s) gérant(s) ou par toute personne dûment autorisée et mandatée à cet effet.

Le capital social souscrit pourra, à tout moment, être modifié par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par
décision de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modifications des présents statuts.

Le capital social de la Société peut être réduit par l'annulation des Parts Sociales de chaque associé au prorata, y compris
par l'annulation de l'entièreté d'une ou de plusieurs catégories de Parts Sociales, par le rachat et l'annulation de toutes
les Parts Sociales émises de cette/ces catégories(s). En cas de rachats et d'annulations de catégories de Parts Sociales, ces
annulations ou rachats de Parts Sociales seront faits dans le sens inverse de l'alphabet (en commençant par la catégorie
J).

Dans le cas d'une réduction de capital par le rachat et l'annulation d'une catégorie de Parts Sociales (dans l'ordre prévu
dans le précédent alinéa), cette catégorie de Parts Sociales donne droit à leurs détenteurs et au pro rata de leur partici-
pation dans cette catégorie, au Montant Disponible (dans la limite cependant du Montant Total d'Annulation tel que
déterminé par l'assemblée générale des associés) et les détenteurs de Parts Sociales de la catégorie rachetée et annulée
recevront de la Société un montant égal à la Valeur d'Annulation par Part, pour chaque Part Sociale de la catégorie
concernée, détenue par eux et annulée.

La Valeur d'Annulation par Part Sociale sera calculée en divisant le Montant Total d'Annulation par le nombre de Parts
Sociales émises dans la catégorie de Parts Sociales rachetée ou annulée.

Le Montant Total d'Annulation sera un montant déterminé par le conseil de gérance et approuvé par l'assemblée
générale des associés de la Société, sur la base de Comptes Intérimaires établis. Le Montant Total d'Annulation sera, pour
chacune des catégories J, I, H, G, F, E, D, C, B et A devront être le Montant Disponible de la catégorie concernée au
moment de l'annulation de la catégorie concernée, sauf s'il en est décidé autrement par l'associé unique de la Société ou,
selon le cas, par l'assemblée générale des associés de la Société dans les conditions prévues pour la modification des
présents statuts et à condition toutefois que le Montant Total d'Annulation ne soit jamais supérieur au Montant Disponible.

Dès le rachat ou l'annulation des Parts Sociales de la catégorie concernée, la Valeur d'Annulation par Part Sociale sera
due et payable par la Société.

Aux fins de la présente clause:
Montant Disponible signifie le montant total des bénéfices nets de la Société (y compris les bénéfices reportés) diminué

par toute allocation faite conformément à l'article 17 des présents statuts pour une catégorie particulière de Parts Sociales,
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augmenté de (i) toutes réserves librement distribuâmes et augmenté par (ii) selon le cas, du montant de la réduction du
capital social et de la réduction de la réserve légale relative à la catégorie de Parts Sociales devant être annulée mais
diminué par (i) toutes pertes (y compris les pertes reportées) et (ii) toutes sommes à allouer en réserve(s), conformément
aux dispositions légales ou aux présents statuts, chaque fois comme reflété dans les Comptes Intérimaires concernés
(sans, pour éviter tout doute, aucune comptabilité double), afin que:

AA=(NP+P+CR)-(L+LR)

Avec:

AA= Montant Disponible

NP= bénéfices nets (y compris les bénéfices reportés)

P= toutes réserves librement distribuables

CR= le montant de la réduction du capital social et de la réduction de la réserve légale en rapport avec la catégorie
de Parts Sociales devant être annulée

L= pertes (y compris les pertes reportées)

LR= toutes sommes devant être mises en réserve(s) conformément aux dispositions légales ou aux présents statuts

Comptes intérimaires signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date des Comptes Intérimaires concernés.

La Date des Comptes Intérimaires signifie la date au plus tard huit (8) jours avant la date de revente et d'annulation
de la catégorie de Parts Sociales concernée.

Art. 6. Cession des parts sociales. Si la Société a au moins deux associés, tout transfert de parts sociales entre vifs à
des non-associés est valable uniquement si l'agrément des associés donné en assemblée générale des associés représentant
au moins trois-quarts (3/4) du capital de la Société est obtenu.

Sauf pour le cas d'une réacquisition et annulations à l'article 5 ou de rachats à l'article 7, une part sociale de chaque
classe peut être cédée ou mise en gage uniquement en relation avec les autres classes d'actions détenues par ce cédant
et à la même personne à qui ces autres classes d'actions sont cédées ou mises en gage.

Sous réserve de la même exception à la Section 5 paragraphe 9, dans le cas d'un transfert de parts inférieur à la totalité
des actions d'un associé, l'associé doit transférer des parts dans chaque classe qu'il détient de façon proportionnelle.

Sous réserve de la Section 6 paragraphe 1, si la Société n'a qu'un seul associé, les parts sociales sont librement cessibles
à des non-associés.

Art. 7. Rachat des parts sociales. La Société peut, dans le respect des dispositions de la loi, racheter au pro rata ses
propres parts sociales.

L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales de son propre capital social ne pourront avoir lieu qu'en
vertu d'une résolution et selon les termes et conditions qui seront décidés par une assemblée générale des associés.

Art. 9. Vote. Chaque part sociale donne droit à une voix dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

La Société ne reconnaîtra qu'un titulaire par part sociale; lorsqu'une part sociale est détenue par plus d'une personne,
la Société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à cette part sociale jusqu'à ce qu'une personne/
entité ait été désignée comme le seul propriétaire vis-à-vis de la Société.

Art. 10. Conseil de gérance. Les gérants ne pourront être plus de sept (7). Les gérants pourront être révoqués à tout
moment à la discrétion de l'assemblée générale des associés.

La majorité des membres du conseil de gérance doit toujours résider au Luxembourg. Toute nomination d'un gérant
en violation de ces présents statuts sera nulle.

Le conseil de gérance pourra déléguer une partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres. Il pourra également
nommer des représentants pour des transactions spécifiques et révoquer ces nominations à tout moment.

Le conseil de gérance pourra élire un président parmi les gérants. Le président ne pourra pas voter une seconde fois
ni ne bénéficiera d'un vote prépondérant. Il peut également choisir un(e) secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de
conserver les procès verbaux des réunions du conseil de gérance. Le président ou le président ad hoc nommé au cours
de la réunion présidera toutes les assemblées générales et toutes les réunions du conseil de gérance. En son absence,
l'assemblée générale ou, le cas échéant le conseil de gérance, nommera par un vote à la majorité en nombre des membres
présents ou représentés à cette réunion une autre personne parmi les gérants comme président pro tempore.

Le président ou deux membres du conseil de gérance peuvent convoquer les réunions du conseil de gérance. Les
gérants seront convoqués à chaque réunion du conseil de gérance séparément.

Une convocation des réunions du Conseil ainsi que l'ordre du jour écrit et tous documents y relatifs appropriés pour
étude par le conseil de gérance concernant les sujets à l'ordre du jour devront être adressés à tous les gérants au moins
10 jours ouvrables avant la date fixée pour les réunions, sauf si en raison de la nature urgente du sujet en question il est
dans l'intérêt de la Société qu'une réunion soit organisée avec un préavis plus court mais d'une durée raisonnable. Aucune
décision ne sera prise lors d'un conseil de gérance si elle ne figure pas à l'ordre du jour de ce conseil, à moins que tous
les gérants soient présents et marquent leur accord à cette décision. Il y aura au moins quatre réunions du Conseil par
année financière.
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Les réunions du conseil de gérance devront être tenues aux lieu, jour et heure spécifiés dans la convocation, à condition
que toutes les réunions soient tenues au Grand Duché de Luxembourg.

Il peut être renoncé à la convocation si le gérant exprime son consentement par écrit ou par télécopie ou télégramme
ou télex ou par e-mail adressé à tous les autres membres du conseil de gérance. Aucune convocation séparée n'est requise
pour les réunions qui se tiennent aux heures et lieux spécifiés dans un programme préalablement arrêté par une résolution
du conseil de gérance. Toute réunion tenue en dehors du Grand Duché de Luxembourg sera nulle.

Chaque gérant ou son représentant peut valablement participer à la réunion par conférence téléphonique ou toute
autre forme de communication sous condition que toutes les personnes participant à la réunion soient capables de
s'entendre et de se parler tout au long de la réunion. De tels moyens devront satisfaire aux caractéristiques techniques
qui assurent une participation effective à la réunion du conseil, dont les délibérations devront se dérouler en direct et
sans interruption. Une personne participant ainsi sera considérée comme présente en personne à la réunion et sera en
conséquence comptabilisée pour le quorum et autorisée à voter.

Un gérant qui n'est pas résident fiscal au Royaume-Uni pour des raisons fiscales britanniques ne pourra pas nommer
une personne qui est résidente fiscale au Royaume-Uni pour des raisons fiscales britanniques comme son représentant.

Un gérant, autre qu'un gérant résidant fiscal au Royaume-Uni pour des raisons fiscales britanniques, peut être nommé
comme représentant pour représenter un ou plusieurs de ses collègues, à condition néanmoins qu'au moins deux gérants
soient présents à la réunion.

Aucun gérant ne peut participer par conférence téléphonique ou toute autre forme de communication à une réunion
si le gérant est physiquement présent au Royaume-Uni, et toute réunion où un ou plusieurs gérants est physiquement
présent au Royaume-Uni ne pourra être considéré comme dûment convoquée et toute décision prise à une telle réunion
sera nulle. Une conférence téléphonique où la majorité des participants est physiquement présente au Grand Duché de
Luxembourg est réputée avoir été tenue au Grand-Duché de Luxembourg.

Le conseil de gérance peut valablement délibérer et prendre des décisions seulement si la majorité de ses membres
est présente ou représentée par un représentant nommé selon les présents statuts.

Sous réserve des présents statuts, toutes les décisions prises lors d'une réunion du conseil de gérance doivent être
prises à la majorité des gérants présents ou représentés et votant.

Art. 11. Procès-verbal des réunions. Les décisions du conseil de gérance seront actées des procès-verbaux et signés
par le président ou par deux gérants ou par les membres du bureau de la réunion ("bureau"). Toutes les procurations
seront annexées aux procès-verbaux.

Des copies ou extraits de tels procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou à toute autre occasion seront
être signés par le président ou par deux gérants.

Aucune démarche prévue par les présents statuts ne peut être accomplie au Royaume-Uni, et les procès-verbaux des
réunions du conseil de gérance ne peuvent pas être préparés au Royaume-Uni.

Art. 17. Bénéfices, Réserves et dividendes. Chaque année, cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels seront
affectés à la réserve légale. Cette déduction cesse d'être obligatoire lorsque cette réserve atteindra dix pour cent (10%)
du capital social émis de la Société. Le solde pourra être distribué aux associés par une résolution de l'assemblée générale
des associés, conformément aux dispositions suivantes.

Les associés peuvent décider de déclarer et de payer des dividendes intérimaires sur la base de comptes préparés par
le gérant, ou, le cas échéant, le conseil de gérance, montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant distribuable ne devra pas excéder les profits réalisés depuis la fin du dernier exercice social
augmentés des profits reportés et des réserves distribuables mais diminués des pertes reportées et des sommes à allouer
à une réserve prévue par la loi, conformément aux dispositions suivantes.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés sur décision de l'assemblée générale des associés selon
les dispositions suivantes. L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer toute somme du compte prime
d'émission au compte réserve légale.

Les dividendes déclarés peuvent être payés dans toute monnaie choisie par le conseil de gérance et peuvent être payés
aux endroits et heures déterminés par le gérant ou le conseil de gérance. Le gérant ou, le cas échéant, le conseil de
gérance peut déterminer un taux de change final applicable pour convertir les dividendes dans la monnaie de paiement.
Un dividende déclaré mais non payé sur une part sociale pendant cinq ans ne pourra pas être réclamé par son détenteur,
sera perdu et devra revenir à la Société. Aucun intérêt ne sera payé sur des dividendes déclarés et non réclamés que la
Société détient pour le compte de détenteurs de parts sociales. Dans l'éventualité d'une déclaration de dividende, ce
dividende devra être affecté et payé comme suit:

(i) une somme égale à 0,25% de la valeur nominale de chaque part sociale devra être distribuée de façon égale à tous
les associés en proportion de leur parts sociales indifféremment de leur classe, puis

(ii) le solde du montant total distribué devra être totalement alloué aux associés de la dernière classe dans l'ordre
alphabétique inverse (par exemple, première classe d'actions J puis, s'il n'existe plus d'actions J, classe I d'actions et ainsi
de suite jusqu'à ce que seulement la classe A d'actions existe).
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Art. 19. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs (qui
pourront être des personnes physiques ou morales), nommés par l'assemblée générale des associés décidant la dissolution
et qui déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération.

Le décès, la suspension des droits civils, la banqueroute ou la faillite de l'associé unique ou de l'un des associés ne
mettra pas fin à l'existence de la Société.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et des frais de liquidation, le résultat net de liquidation
sera distribué aux associés en conformité avec et afin d'aboutir d'une manière générale au même résultat économique
que celui prévu pour les distributions de dividendes.

Septième résolution

L'Associé Unique a décidé de donner autorisation à l'un quelconque des gérants de la Société, ou à toute autre personne
nommée ad hoc, d'effectuer toute démarche nécessaire relative aux résolutions prises ci-dessus.

Déclarations, coûts, évaluation

La somme des dépenses, coûts, rémunération et charges que la Société doit payer pour le présent acte est estimée à
deux mille cinq cents euros.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande des personnes comparantes ci-dessus,
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la demande des mêmes personnes comparantes et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux personnes comparantes, les personnes comparantes ont signé avec
le notaire le présent acte.

Signé: HYSLOP - J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 21 novembre 2008. Relation GRE/2008/4638. Reçu douze euros 12,- €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée aux fins de publication au Mémorial.

Junglinster, le 2 décembre 2008. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2009002065/231/532.

(080190821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

LuxCo 92 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 143.648.

STATUTES

In the year two thousand eight, on the fifteenth day of December.

Before Us, Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

TMF CORPORATE SERVICES S.A., a société anonyme, with registered office in L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer,
R.C.S. Luxembourg B 84.993,

here represented by Ms Sara LECOMTE, employee, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy under private seal, dated on 11 December 2008.

The said proxy, signed ne varietur, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as indicated above, has drawn up the following articles of a limited liability company
to be incorporated.

Art. 1. There is hereby established a limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed
by the laws in force and by the present articles of association.

Art. 2. The company's name is LuxCo 92 S.à r.l.

Art. 3. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form, in other Luxembourg
or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may by way of contribution, subscription, option, sale or by any other way, acquire movables of all
kinds and may realize them by way of sale, exchange, transfer or otherwise.

The corporation may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or comple-
mentary thereto.
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The corporation may grant loans, advances and garantees to the affiliated companies and to any other corporations
in which it takes some direct or indirect interest.

The corporation may moreover carry out any commercial, industrial or financial operations, in respect of either
moveable or immoveable property, that it may deem of use in the accomplishment of its object.

Art. 4. The registered office of the company is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place of the Grand Duchy of Luxembourg by decision of the shareholders.

If extraordinary events of a political or economic nature which might jeopardize the normal activity at the registered
office or the easy communication of this registered office with foreign countries occur or are imminent, the registered
office may be transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such decision
will have no effect on the company's nationality. The declaration of the transfer of the registered office will be made and
brought to the attention of third parties by the organ of the company which is best situated for this purpose under the
given circumstances.

Art. 5. The company is established for an unlimited duration.

Art. 6. The corporate capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500), represented by five hundred
(500) shares of twenty-five Euro (EUR 25) each.

Art. 7. The shares in the company may be transferred freely between the partners. They may not be transferred inter
vivos to persons other than the partners, unless all the partners so agree.

Art. 8. The company shall not be dissolved by death, prohibition, bankruptcy or insolvency of a partner.

Art. 9. The personal creditors, beneficiaries or heirs of a partner may not, for any reason whatsoever, have seals placed
on the assets and documents belonging to the company.

Art. 10. The company shall be administered by one or more managers, who need not necessarily be partners, appointed
by the meeting of partners, which may revoke them at any time.

If several managers have been appointed, they will constitute a Board of Managers.

Each manager is appointed for an unlimited period.

The company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of two managers.

The Board of Managers may delegate part of its power for specific tasks to one or several ad hoc agents (either member
of the Board of Managers or not) and may revoke such appointments at any time.

The Board of Managers will determine the agent(s)' responsibilities and his/their remuneration (if any), the duration
of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 11. Each partner may participate in collective decision-making, whatever the number of shares he holds. Each
partner shall have a number of votes equal to the number of shares in the company he holds. Each partner may be validly
represented at meetings by a person bearing a special power of attorney.

When and as long as all the shares are held by one person, the company is a one person company in the sense of
article 179 (2) of the amended law concerning trade companies; in this case, the articles 200-1 and 200-2 among others
of the same law are applicable, i.e. any decision of the single shareholder as well as any contract between the latter and
the company must be recorded in writing and the provisions provisions regarding the general shareholders' meeting are
not applicable.

Art. 12. The manager(s) shall not contract any personal obligation in respect of the commitments properly undertaken
by him/them in the name of the company by virtue of his/their function.

Art. 13. In case of plurality of managers, the decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers.

Any and all managers may participate in a meeting of the board of managers by phone, videoconference, or any other
suitable telecommunication means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time.

Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers' meeting.

In such cases, resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated by written circular, transmitted by
ordinary mail, electronic mail or telecopier, or by phone, teleconferencing or any other suitable telecommunication means.
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Art. 14. The collective resolutions are validly taken only if they are adopted by shareholders representing more than
half of the corporate capital. Nevertheless, decisions amending the articles of association can be taken only by the majority
of the shareholders representing three-quarters of the corporate capital.

Art. 15. The company's financial year shall commence on the first day of January and end on the thirty-first day of
December each year.

Art. 16. Each year, on the thirty-first of December, the accounts shall be closed and the management shall draw up an
inventory indicating the value of the company's assets and liabilities.

Art. 17. Each shareholder may inspect the annual accounts at the registered office of the company during the fifteen
days preceding their approval.

Art. 18. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the general expenses, the social charges,
the amortizations and the provisions represents the net profit of the company. Each year five percent (5%) of the net
profit will be deducted and appropriated to the legal reserve. These deductions and appropriations will cease to be
compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the corporate capital, but they will be resumed until the
complete reconstitution of the reserve, if at a given moment and for whatever reason the latter has been touched. The
balance is at the shareholders' free disposal.

Art. 19. The managers may at all times during the financial year, resolve to distribute interim dividends, in compliance
with the legal provisions.

Art. 20. When the company is wound up, it shall be liquidated by one or more liquidators, who need not necessarily
be partners, appointed by the partners, who shall determine their powers and emoluments.

Art. 21. For all matters not covered by the present memorandum and Articles of Incorporation, the partners shall
refer to and abide by the legal provisions.

Subscription and payment

The Articles of Incorporation having thus been drawn up, the five hundred (500) shares have been subscribed by the
sole shareholder TMF CORPORATE SERVICES S.A., prenamed and fully paid up in cash so that the amount of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500) is as of now at the free disposal of the company, evidence hereof having been
given to the undersigned notary.

Transitory provision

The first fiscal year will begin now and will end on the thirty-first of December two thousand and eight.

Valuation of the costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately one thousand four hundred
Euro (EUR 1,400).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the company, the sole shareholder representing the entire corporate capital
has taken the following resolutions:

1. The number of managers is set at one.

2. Is appointed as manager for an unlimited period: TMF CORPORATE SERVICES S.A., prenamed.

The company is validly committed in all circumstances by the sole signature of the manager.

3. The address of the company is fixed in L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in French followed by an English version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the French and the English texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by her surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le quinze décembre.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

TMF CORPORATE SERVICES S.A., société anonyme, ayant son siège social à L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer,
R.C.S. Luxembourg B 84.993,
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ici représentée par Madame Sara LECOMTE, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé, datée du 11 décembre 2008,

laquelle procuration, paraphée ne varietur, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.

Ladite comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a prié le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les
statuts d'une société à responsabilité limitée à constituer.

Art. 1 er .  II est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois en vigueur et
par les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de LuxCo 92 S.à r.l.

Art. 3. La société a pour objet la prise d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembour-
geoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle participe ou auxquelles elle s'intéresse direc-
tement ou indirectement tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'immobilières
qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxem-
bourg par décision des associés.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète des circonstances anormales. Une
telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée à
la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances données.

Art. 5. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par cinq cents (500) parts
sociales de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés qu'avec l'agrément de tous les associés.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l'assemblée des associés.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil de Gérance.

Chaque gérant est nommé pour une période indéterminée.

En cas de gérant unique, la société est engagée par la signature individuelle de celui-ci, et, en cas de pluralité de gérants,
par la signature conjointe de deux gérants.

Le Conseil de Gérance peut déléguer une partie de ses pouvoirs pour des tâches particulières à un ou plusieurs
mandataires ad hoc (membres du Conseil de Gérance ou non) et peut révoquer de telles nominations à tout moment.

Le Conseil de Gérance déterminera la responsabilité du/des mandataire (s) et sa/leur rémunération (le cas échéant),
la durée du mandat ainsi que toute autre modalité propre au mandat.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.
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Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, les décisions des gérants sont prises en réunions du conseil de gérance.

Tout gérant peut assister à une réunion du conseil de gérance s'il intervient par téléphone, vidéoconférence, ou tout
autre moyen de télécommunication approprié et permettant à toutes les personnes participant à la réunion de commu-
niquer à un même moment.

La participation à une réunion du conseil de gérance par de tels moyens est réputée équivalente à une participation
en personne.

Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que les résolutions prises en
conseil de gérance.

Dans ce cas, les résolutions ou décisions doivent être expressément prises, soit formulées par écrit par voie circulaire,
par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de télécommuni-
cation approprié.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels pendant les quinze
jours qui précéderont son approbation.

Art. 18. L'excédent favorable du compte des profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements
et affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se
trouve entamé. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. Les gérants peuvent, à tout moment pendant l'année fiscale, décider de distribuer des dividendes intérimaires,
en se conformant aux dispositions légales.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Souscription et libération

Les statuts ayant été ainsi arrêtés, les cinq cents (500) parts sociales ont été souscrites par l'associée unique TMF
CORPORATE SERVICES S.A., précitée et entièrement libérées par versement en espèce, de sorte que la somme de
douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est dès à présent à la libre disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié
au notaire instrumentant.

Disposition transitoire

Le premier exercice commencera aujourd'hui et se terminera le trente et un décembre deux mille huit.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et changes, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Décisions de l'associée unique

Immédiatement après la constitution de la société l'associée unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris
les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des gérants est fixé à un.

2.- Est nommée gérante pour une durée indéterminée: TMF CORPORATE SERVICES S.A., précitée.

La société est engagée, en toutes circonstances, par la seule signature du gérant unique.

3.- L'adresse de la société est fixée à L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante les présents statuts sont rédigés en français, suivis d'une version anglaise; à la requête de la même personne et
en cas de divergence entre le texte français et le texte anglais, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire instrumentant par
son nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. Lecomte, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 17 décembre 2008. LAC/2008/50881. Reçu à 0,50%: soixante-deux euros cinquante
cents (€ 62,50).

Le Receveur (signé): Fr. Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 décembre 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2009001830/220/239.

(080191066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

HBI Pleidelsheim S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 116.361.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53602 ont déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001863/211/10.

(080190707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

HBI Querumer Forst S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 122.678.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53601 ont déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001865/211/10.

(080190696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Faro International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 70.858.

RESILIATION DE MANDAT

Je, soussignée,

Claudine BOULAIN

demeurant professionnellement au 207, route d'Arlon à L-1150 Luxembourg

Née le 02/06/1971 à Moyeuvre-Grande (France),

démissionne, par la présente, du mandat d'Administrateur de la société anonyme:

FARO INTERNATIONAL S.A.

ayant son siège social au 207, route d'Arlon à L-1150 Luxembourg,

enregistrée au R.C.S Luxembourg sous le numéro B 70.858
Fait à Luxembourg, le 15 décembre 2008. Claudine BOULAIN.

Référence de publication: 2009001946/1022/19.

Enregistré à Luxembourg, le 22 décembre 2008, réf. LSO-CX08832. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080191509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.
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HBI Leipzig S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 115.158.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53598 ont déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001866/211/10.

(080190684) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

HBI Maisach S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 116.362.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53597 ont déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001868/211/10.

(080190678) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Aries Investment S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 16, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 84.034.

Résolutions prises par les associés en date du 26 juin 2008

- Les mandats de Monsieur Sergio DUTTO, employé privé, résidant au 43, Via Bodina, I-12100 Cuneo, de Monsieur
Tommaso DESIDERI, employé privé, résidant au 12, Via Monserrato, I-12100 Cuneo, Monsieur Mark HUTCH, comptable,
résidant au 20, Garville Avenue, Rathgar, Dublin 6, Irlande et de Monsieur Rory Patrick WILIAMS, expert comptable,
résidant au 17, Seven Oaks, Drumcondra, Dublin 9, Irlande, en tant que Gérants, sont reconduits pour une nouvelle
période statutaire d'un an. Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale des Associés de l'an 2009.

- Le mandat de Monsieur Rory Patrick WILIAMS, expert comptable, résidant au 17, Seven Oaks, Drumcondra, Dublin
9, Irlande, en tant que Président du Conseil de Gérance, est reconduit pour une nouvelle période statutaire d'un an. Son
mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale des Associés de l'an 2009.

Le 26 juin 2008.

Certifié sincère et conforme
ARIES INVESTMENT Sàrl
Signature / Signatures
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2009001985/795/24.

Enregistré à Luxembourg, le 22 décembre 2008, réf. LSO-CX09177. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080190674) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

HBI Neukirchen-Vluyn S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 117.133.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53596 ont déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001869/211/10.

(080190671) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.
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International Sailing Boats Holdco S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 113.025.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53560 ont déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001870/211/10.
(080190662) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

HBI Bad Schonborn S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 122.349.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53476 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001871/211/11.
(080190636) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Sun Pacific International SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 117.179.

Extrait sincère et conforme du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire
tenue à Luxembourg le 1 er décembre 2008 à 14.15 heures.

Il résulte dudit procès-verbal que:
1. La démission de Ana DIAS, avec l'adresse professionnelle au 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, en tant

qu'Administrateur de la Société est acceptée avec effet à partir de la date de la réunion,
2. La nomination de Roel SCHRIJEN, né à Sittard, Pays-Bas, le 30 juin 1973, avec l'adresse professionnelle au 47,

boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, en tant qu'Administrateur de la société est acceptée à la date de la réunion, celui-
ci terminant le mandat de son prédécesseur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er décembre 2008.

Amicorp Luxembourg S.A.
Mandataire
Julien FRANCOIS
Administrateur

Référence de publication: 2009001991/1084/23.
Enregistré à Luxembourg, le 8 décembre 2008, réf. LSO-CX03471. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080191041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

HBI Düsseldorf S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 111.201.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53482 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001872/211/11.
(080190627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.
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RP3 (Lux) 3 Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 118.414.

DISSOLUTION

In the year two thousand eight, on the first day of December.

Before the undersigned Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Ms Katrin LANGNER, employee, residing professionally in Luxembourg,

acting in the name and on behalf of RP3 Holdings (Lux)2 S.à r.l., having its registered office at 1, Allée Scheffer, L-2520
Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 118.413,

by virtue of a proxy given on December 1 st , 2008.

The said proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearer, acting in the said capacity, has requested the undersigned notary to state:

- that the corporation "RP3 (LUX) 3 S.à r.l.", having its principal office in L-2520 Luxembourg, 1, Allée Scheffer, has
been incorporated by a notarial deed on August 3, 2006, published in the Mémorial Recueil des Sociétés et Associations
number 1896 of October 10, 2006. The articles of Association have been amended for the last time by a notarial deed
on December 14, 2006, published in the Mémorial Recueil des Sociétés et Associations number 427 of March 22, 2007;

- that the capital of the corporation "RP3 (LUX) 3 S.à r.l." is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO
(12,500.- EUR) represented by FIVE HUNDRED (500) shares with a par value of TWENTY-FIVE EURO (25.- EUR) each,
fully paid up;

- that RP3 Holdings (Lux)2 S.à r.l., prenamed, has become owner of all the shares;

- that the appearing party, in its capacity of sole shareholder of the Company, has resolved to proceed to the antici-
patory and immediate dissolution of the Company and to put it into liquidation;

- that the sole shareholder, in its capacity as liquidator of the Company, and according to the balance sheet of the
Company as at 30 November 2008, declares that all the liabilities of the Company, including the liabilities arising from
the liquidation, are settled or retained;

The appearing party furthermore declares that:

- the Company's activities have ceased;

- the sole shareholder is thus vested with all the assets of the Company and undertakes to settle all and any liabilities
of the terminated Company, the balance sheet of the Company as at 30 November 2008, being only one information for
all purposes;

- following to the above resolutions, the Company's liquidation is to be considered as accomplished and closed;

- the Company's managers is hereby granted full discharge with respect to the duties;

- there shall be proceeded to the cancellation of all units;

- the books and documents of the corporation shall be lodged during a period of five years at L-2520 Luxembourg, 1,
Allée Scheffer.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

Costs

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever incumbent to the company and charged to it
by reason of the present deed are estimated approximately at one thousand euros (EUR 1,000).

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by her surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le premier décembre.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Madame Katrin LANGNER, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,
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agissant en sa qualité de mandataire spécial de RP3 Holding (LUX)2 S. à r.l., ayant son siège social à L-2520 Luxembourg,
1, Allée Scheffer, R.C.S. Luxembourg B 118.413,

en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 1 er décembre 2008.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par la comparante et le notaire instrumentant,

annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant d'acter:
- que la société RP3 (LUX) 3 S.à r.l., ayant son siège social à L-2520 Luxembourg, 1, Allée Scheffer, a été constituée

suivant acte notarié du 3 août 2006, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations numéro 1896 du 10 octobre
2006. Les statuts de la société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 14 décembre 2006,
publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations numéro 427 du 22 mars 2007;

- que le capital social de la société RP3 (LUX) 3 S.à r.l. s'élève actuellement à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS
(12.500,- EUR) représenté par CINQ CENTS (500) parts sociales d'une valeur nominale de VINGT CINQ EUROS (25.-
EUR) chacune, entièrement libérées;

- que RP3 Holding (LUX)2 S.à r.l., précitée, est devenue seule propriétaire de toutes les parts sociales;
- que la partie comparante, en sa qualité d'associée unique de la Société, a décidé de procéder à la dissolution anticipée

et immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;
- que l'associée unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 30 novembre 2008,

déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné;
La partie comparante déclare encore que:
- l'activité de la Société a cessé;
- l'associée unique est investie de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du passif

de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 30 novembre 2 008 étant seulement
un des éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;
- décharge pleine et entière est accordée aux gérants de la Société;
- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les parts sociales;
- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L-2520 Luxembourg,

1, Allée Scheffer.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis

de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués approximativement à mille euros (EUR 1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par

son nom, prénom usuel, état et demeure, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: K. LANGNER, G. LECUIT
Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 décembre 2008. LAC/2008/48808. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 décembre 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2009002043/220/97.
(080191327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

GREP Thionville, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.253.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53722 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001873/211/11.
(080191211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.
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GREP Core A, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 135.013.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53714 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001874/211/11.

(080191201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

GREP Core B, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.384.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53716 ont déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001876/211/10.

(080191186) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Albatros Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 98.862.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires
tenue de façon extraordinaire en date du 10 octobre 2008

Sixième résolution

L'Assemblée accepte la démission, avec effet immédiat, de Monsieur Pierre HOFFMANN de sa fonction d'Adminis-
trateur de la société.

Elle décide de nommer, avec effet immédiat, Monsieur Christophe BLONDEAU, demeurant professionnellement au
23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, en remplacement de l'Administrateur sortant.

Il terminera le mandat de son prédécesseur qui prendra fin lors de l'assemblée générale qui se tiendra en 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ALBATROS INVEST S.A.
FIDALUX S.A.
Signature
Le domiciliataire

Référence de publication: 2009001989/565/22.

Enregistré à Luxembourg, le 17 décembre 2008, réf. LSO-CX06985. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080191065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

French Retail, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.389.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53718 ont déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009001877/211/10.

(080191171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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